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CONDITIONS.

Le Pris de la Souscription est de Vingt Schelins
nanfe, loraque le Papter est Livré à Montréal, ou

À ennoy* à lu Campagne par occasion ; el de Vingt
B schelins et les frais, lorsqu'il est envoyé par la Poste,

¥payables de Six Mois en Sir Mois, el d'avance.
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¥  Cenr qui veulent discontinuer de souscrire sont 0.
1 “bligés d'en donner avis un mois avant leur date échue
“ef de payer cn même tems leurs arrérages, aulrement

bd iis sont censés continuer a souscrire pour les vir mois

suivans.

PRIY DES AMERTISSEMENS.

Ÿ Six lignes et audessous, première insertion, 2s.—ct{chu-
ue suivante, Bd.

PE Dix lignes et audessous, 3s.—et chaque suivante, 13.

bE Audesaus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque sui-
vante, bd.

*,* Les avertisssemens non accompagnés d'ordres
écrits. seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman-
dés, ct débités en conséquence.

 

 

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.
Mn. Joseru "Tannis—Québec.
Isaac VacesTixe, Ecvven,—Trois-Rivières.
À. Gacxos, Ecuven,—Huvière du Loup,
Mn. L. LarRENIERE,—.Wuskinongé.
H. Ouivien, Ecoven,— Berthier.
Mn. Rosert Lecavauien,—L'Assomplion.
Mn AvousTix VErvan,—Terrebonne.
Mn. J B LaviocetTE,—Se. Eustache.
Mn. J. Husenr Lacnoix,—Lapruirie.
Mason WrILunENnsen,—Boucherville,
Mn. Loris G. Lanante,—Verchères.
Joseru Desens, Ecuvern,—Chambly.

Bexsamix Currnter, Feryen,St. Denis
Mn. th. Sr. Genmais,—Kingston, (11. CANADA.)
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ECEMMENT Publié, et à Vendre à cette
Imprimerie,

RELATION
n'es

VOYAGE
A LA CÔTE DU NORD-OUEST,

er ne

L'AMBRIQUE SEPTENTRIQYALE,
IB Fondant lus années 1810, 1811, 1812, 1813, et 1814.

PAR G. FRANCHERE, FILS.

 

+ Il ne nèus appartient peut-être pas, comme Edi.
% teurs, de louer l‘ouvrage ci-dessus : In plus grande

ct peut-être la seule recommandation qu‘il nous soit
permis de inentioner, c'est que ‘auteur est Cana
dien, et que le livre est le premier de ce genre qui
ait jamais été publié dans ce pays.

RESPICERE EXEMPLAR VITÆMORUMQUE...Hor.
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OLITIQUE et
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NADIEN,
MONTREAL,
de COMMERCE.
 

TROS TIRIUSVE MINI

MONTREAL, SAMEDI, LE 7 AVRIL, 1821.

| ECEMMENT publié et a vendre à cette Im.
| primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cun.
ningham, No. 95, même rue, ct chez Nickless &
McDonell, No. 98. Rue Notre-Dame,

TRADUCTION

Libre et Abrégée

LECONS DE CHIMIE,
Données parle chevalierHumphrey Davy,
a 1a Société d’Agriculture de Londres.

Dédiée aux Sociétés d'Anricullure du Bas- Canada,
par À. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie.

 

Après le plaisir que nous à procuré la lecture de
l'ouvrage ci-dessus, et l'instruction que nous ya
Von» puisée, nous croiriuns manquer à notre devoir
de Journaliste et à la justice dûe à l'autour, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa-
voir un présent digue de la reconnaissance des A-
GRECULTEURS et de la jeunesse studieuse, pour qui
il est principalement destiné. 4

À LOUER au premier de Mai.
NE griaude MAISON : deux étages,située sur
la petite rivière, lt troisième voisin du Capit.

D'Aubreville.
La maisen étant neuve elle scra achevée ay goût

des personnes qui la loueront.—Des Ecuries et au-
tres Hntiments seront construits de bon printems
sur | Emplacement. S'adresser à

JULIEN PERRAULT & Co.
Montréal, 24 Mare, 1821. T-xF.

Pour en jouir au Yer Mai prochain,
NE MAISON située sur le côté oucst de la
petite rue qui conduit de celle de Saint Vin-

[cent à la vue Lafubrique, et faisant en outre face
‘| sur le Nouveau Marché.
{nant par Mr. Maurice Bosqui, Aubergiste.

Ele est occupée maiote-

Cette Maison est spacicuse ; elle est aussi cou-
vertes en ferblunc, fermées de contreportes et con-

[trevents de taule et à une cellente cave.
S‘adresser à . D. B. VIGER.

Montréal, le 10 Mars, 1891. xf-5
 

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOHN PORTEOUS,
Ruc Notre-Dame, Nu. 19.

10 Mars, 1821, 5xf
 

AVIS.
FPNOUTES Personnes endettées enverk, ou nyant

des demandes contre, la succession de feu
Etienne Guy, Ecuñer, en son vivant arpentcur de
Montréal, !sont priées de payersans délai ce qu’elles
doivent, ct présenter leurs comptes en bonne forme
au soussigne Exécuteur de son Testament et de ses
dernières voloutés. .

OLIVIER BERTHELET.
Montréal, 2 Mare, 1591, taf
 

. > «7. 7
Dissolution de société.

À Socicté existante entre les souseignés, sous
4 le nom de Wa. $ Jno. SPRACG, expirera le

30 du courant, et dés lors sera discontinue,
Toutes les personnes qui sont endettées envers

la dite sociètè sont requises de payer immédiate
ment entre les mains de Wy Serra, qui est due.
ment autoris: « régler leurs comptes ; et ceux qui
ont des comptes contre la dite sucicté sunt priés
de les présenter pour liquidation

WM, SPRAGG.
JOHN SPRAGG.

   

  
   

 

  

 

  

 

  
   

  
   

  

   

Le ler. Sept. 1520.
 

N. B.—S1cwanr et Was, SPkA00 continécront
à exercer la profession d'Encanteurs ct Marchands
à Commission, après le ler. Octobre p ochain, à
leur nouveau comptoir, rue Notre-Dame
 

Al . - . -

Société formée.
I A Société existante sous Je nom de W. & J.
4 Srraca, Encunteuss et Marchands à Com-

mission, devant être dissoute le 30 du courant, les
affaires seront à l'avenir conduites sous le nom de
Jo. Srnaço et W. HUTCIHINSON, à lour ancisu
établissement, No. 77, Rue Notre-Dame; et il:
aullicitent humblemient la continuation de l‘encou-
ragement géhlresx qui a Cté accordé à la ci-devant
rocite,

JOHN SPRAGG.
WM, HUTCHINSON,

Le ler. Sept. 1820.

AVIS.
NO. SPRAGG prend la liberté d'exprimer sa

oJ rcconnaissunce pour l'encouragement tres

pénéreux qu'il a éprouve en société sous le nomde
W. & J. Spray, et comme une dissolution de ln
dite société doit avoir lieu le 30 du courant, il in.
forme respectueusement le Public qu'il a formé une
associution avec Mr. War, Hurcurinson, et ils com-
menceront à exercer la profession d'Encanteurs el
Marchands à Commission, à l'ancien établissement.
No. 77 Rue Notre Dame, le ler. Octobre pro.
chain, où ils recevront, avec reconnaissance, des
Consignations ; et il nssuce le public que rien ne
acra négligé pour méviter sux faveurs.

| Le ter. Sept. 1820.

  

 

RECEMMENT publié et à V'enddre à cette Imprimerie
Rue Suint Paul, No. 29,

LE CALENDRIER
De l'Année 1821, pour Montréal,

Montréal, 30 Nov, 1880,

AVIS.
I ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
4 feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des vomptes contre les
biens et succession du dit Adam A. Gordon, de les
présenter sans délai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent 3 la dite succession, de payer
le montant de leurs dettes fespectives 3 Kesyern
DowiE, un des soussignés Lo

JOHN PORTEOUS,
KENNETH DOWIE.

Montréal, 20 Janvier, 1821. Gt

A LOUER,
URQEUX MAISONS dans la rue Saint Charles,

_F uu Fauxbourg Saint Laurent. S'adresser à
Mr. Locis BeAubay, près du Nouveau Marché.

Montréal, 10 Mars, 1521. 5—Ht

PRITde ta Jamaïque.Ss
E RUM des lies sous Je vont.

Bau.de-Vie de Cognac, Sel de Liverpool,
Vin de Madère, Acict.
Vin d'spagne. Poudreà Tirer.
Charbon de ‘Terre, Huile d'Olive, &c. &e.
Le tout pour argent comptant ou à un Crédit sûr.

M. C. CUVILLIER § Co. E. a C,
3 Février, 1821, S521f

A VENDRE,
Par le soussigné, à sa demeure sur la

grande Rue du Faurbowrg St. Laurent.
PEAUX d'Orignal, et 500 ROBES de

1000 BUFFLES du Nord-Ouest.
1000 Poaux ‘de Chevreuil, cn parchemin,

et passées,
500 Robes de Buffles du Sud.

JOSEPH VALLE'L.
Montréal, 3 Mars, 1820,

 

 

De Gré-d-gré,

—t-
 

Maison ct Emplacemens.
1 I. Soussign® offre de vendre sa Maison, Rue
«4 Notre-Dame, pur différents paicmens, en dix

ou douzc ans. Ellè est en très bon ordre, et forme
sous tous les rapports uno vésidence agréable ct
commode. Si elle n'est pas vendugle ler de Fé.
vrier prochain, celle sera louée pour un nombre
d'annêce.

Aussi 3 vendre, plusieurs Emplacemens sur ls
ruc St. Jacques, à l‘oucst de la Banque de Mont-
réal. Il sera accordé de grandes facilités pour le
paiemennt, S‘adresser à

G. MOFFATT.
22 Déc. 1820. xi-03 

au Buresu du Grelller de la Charubre d'Assemblée,

NULLO DISCRIMINE AGETUN...Vir.

Numéro 9.
 

 

A LOUER,
Pour une ou plusicurs Années.

IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-
A vie, écr. ) maison agréablement située ai la
Côte des Neiges, à trois milles de la ville. Elle
contient nne salle d'entrée, une sulle à diper, qua-
tre chambres a coucher, deux cuisines (dans l‘une
desquelles est une cuisinière à vapeur) caves, et
autres dapendances ; avec Dépense, Lavoir, Eta.
bles, Remises adjucentes. Possession donnée prés
sentement, où le ter. de Mai prochain. Stadres.
seri G. MOFFATT.

Montréal, 3 Février, 1521. xf-52
 

CHAMBRE D’ASSEMBLE’E,
SAMEDI, le 13e. Février, 1619,

ORDONNE',— Que ls rgle établie le trois Février,
Mil huit ceut dix. concernant les notices pour les

requêtes pour des Bille privés, soil imprimée vue
fois pur mois dans les papiers publics de cette Pro.
vince, peudunt trois années,

Altesté, WM. LINDSAY,
GrelDr. Assblée.

 

CHAMBRE D’ASSEMBLE’E.
. SAMEDI, Je. Fevrier, 1810.

RESOLU—Quinpres la fit de la présente Session,
avaut qu'il asvit preseute 3 cette Chambre aucune

Petition pour obtenir :.ermission deintroduire un
Bill prive pour eriger un Punt ou des Ponts, pour
regler quelque Commune, pour ouvrir ‘quelque
Chemin de Barrtèére. où pout accorder à quelquin-
dividii ou @ dew individus quelque droit ou privilege
exclusif quelconque. où pour alterer où resotvel.
ler quelque Acte du Parietent Provincial pour de’
remblables objets, il sera donnée notice de telle ap-
plication qu'ou € proposera de faire, duns lu Gazette
de Québec, el dans va dus papiers publics du Dis-

trict, oti) y en a. et par une affiche posée à 18 porte
des Eglises des Parvisees qui pourront etre interes.
véesà telle applicatic!s où à l'endroit te plus publie,
ai] n'y a point d'Eglise, pendant deux mois, au
moius, avaut que telle pétition soil presentre,

Attesté, Wat. LINDSAY,
. . . Greffe. Asshlée.

LesImprimeurs de l’apiers- Nouvelles en cetie l'ro-
vince sunit priés d'ineerer les Résolutions ci-dezstis. eu
la manière ordonnée par la première. Leurs comptes
seront payés à ls fin de l‘annve, en pur eux ‘adressant

 

HOUSE OF ASSEMBLY. .

SATURDAY, 13th February. 1819,
ORDERED.—That the Rule establiehed by tbis Houre

on the third day of February one thousand eight
huudred aud ten, concerning ile notices for Peti-
tions for private Bills, be printed once monthlyin
the public news-papers of this Proviuce,during three
years. =

* Attest Wu. LINDSAY,
Clrk, Assbiy.

 

HOUSE OF ASSEMBLY. . .
SATURDAY. 3d. Febrnary, 1810.

ESOLN ED.—1'lnt after the close of the present
Session, before any Petition is presented to this

for the erection of 8 Bridge, for the regulation of a
Comuion, for the making of any Turpike Road.
for granting to any individ: al, or individuals, any

exclusive wright or privilege whatsoever, or for
the alteration or renewing of any Act of the Pro.
vineial Parbisment for the like purpose; notice of
such ahiplication shindl be given in the Quebec Ga.
zette, and in one of the news-papers of the uis-
trict, if any is publislied therein, and also Uya no-
tice aflixed on the Chnreli Doors of the Parishes
that such application way affect ; or iu the most
public place, where there is uo Church. during two
moutbs, at lcust, before euch Petition is presented.

Attest Wan. LINDSAY,
Clrk. Assbly.

Tbe Printers of (he News-papers in this Province are
requested to invert the above Resolutions in the manner
directes bythe foregoing. Their accounts will be paid
at the end of each year at the Clerk’: Office, Mouse of
Assctubly,

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
LUNDI, le 22 Mars, 1819.

ESULU,—Qu'après la presente Session avant qu’il
soil prerenté à cette Chambre aucune l’etition

pour obtenir permission d'introduire un Bill prive
pour ériger un Pout de Prage, la Personne où les
Personnes qui se proposeront de pétitionner pour tel
Biilen donuaut la Notice ordonnée par la Régle du
Ze. Pévrier 1910, donnera aussi en même terms et de
la mérne manière an Avis nolifant les taux qu'elles
se proposerout de demander,l'étendue du privilège.
l‘elevation des Arches, l'espace entre les Bulées où
Piliers, pour le pasage des Cageux, Cages et Bâti
mens, et mentionnant si elles a6 proposent de bâtir
un Pout Levis ou uon et les dimensions de tel Pont
Levis.

ORDONNE'\—Que ls dite Régle soit imprimée et pu.
bliée en même tomset de la même manière que
Ia Reglo Eu‘rois Février, 1810,

Aiteais WAL LINDSAY,
Greffr. Avablée.

—

HOUSE OF ASSEMBLY.
MONDAY, 22d, March, 1819,

ESOLVED,—'T'hat after the present Session. be.
fore any petition praying leave to bring in a Pri-

vate Bill for the erection of 8 Tall Bridge is pre-
sented to this House, the peiron or persons purpos-
ing to petition for such Bill. shall upon giving the
Notice preseribed by the Rule of the 3d. dayof Fe-
bruary. 1810, also at tlie same time and in the same
manner, give o Notice stating the rater which they
intend to ask. the extent of theprivilege, the height
of the Archs, the interval between the shutmeuts
of piers for (Le passage of rafts aud vessels. and
mentioning whether they purpose fv evect un Draw-
Bridge or uot, aud the dizuctaions of such Draw.
Bridge. .

ORDERED,—That the vaid Rule be printed ass publish.
“ed at the same time aud in (be same wanner as the
Rule of tbe 3d. February, 1810, .

Altest, Wa. LINDSAY,
Crk Anhly, 

House for lewe to bring In à private Bill. whether j-

CL

Récompense de Æ1000.
i

ES Aoexs du BUREAU d'ASSURANCE du
PHŒNIX, ayant reçu des informations qui

les portent à ‘croire que les Incendies qui ont eu
lieu dernierement dans la Ville et les Fauxbourgs
de Montréal, n'ont pas été l'effet du hazard, mais
l'acte criminel de quelque incendiaire, au de quelques
incendiaires; QU'IL SOIT CONNU, qu'ils, les
dits ugens, de le part du Bureau d'Assurance du
Phœvix,offrent par los présentea une récompense de

re °- Mile Louis,
à toute personne où toutes personnes qui leur don.
ncront, où donneront au Bureau de la PoLice, des
informations propres à convaincre le Principal Dé-
Vinguant,laquelle somme les Agens paieront sur
telle conviction, |

GEORGE GARDEN.2 Ageus,
GEOMGE AULDJO, Pr. 0.

 

Par Autorité de SON EXCELLENCE
LE GOUVERNEUREN CHEF,

UN ENTIER PARDON
est offert ct scra accordé à toutes personnes qui don-
neront des informations contre le principal, ou les
principaux Incendiaires, auxquels il est fuit allusion
dune le précédent avertissement.
Dou:ëà Moutréas, le 15de Septembre, 1820,

: . DAVID ROSS, C. du R.
Fausant lesfonctions de Procureur- Général.
 

UXE personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partie double, et qui a un

bon stile mercantile en Français, désirerait trouver
une place dans quelque Maison de commerce,soit
enville où à la campagne. S'adresser à cette Ime
prinnerie.

Le 28 Mars, 1821.

A VENDRE,
AR le Soussigne, aux Magazin de Clincaillerie
de St. Maurice et des Trois-Rivières, No. 17,

itue Nutre-Dame, un Grand Assortiment de Fers à

8-13
 

À Socs de Charrne et Fer en Barres, Poëles doubles et
simples, de toutes grandeurs, et d‘un beau modèle,

4 Chaudières et Brassins à Patasse,Chaudières à Sucre,
Fourneaux Hollandais, Chaudrons et Marmites, Ca-
nards, Spiders, l’oids, et une variéte de fer de fonte,
des dites manufactures, dont-il aura constamment
uà assortiment.

. AUSSI,
50 tonneaux de Fer roulé d‘Angletorre,
10 do. de Suede,
10 ‘do. "de Russie,

Etil attend de Londres parles vaisseaux de l‘Aue
tomne du meilleur Acier Crawley, Millington et
(L) et de,la Toile à Bluteau à patentes
N. B.—Les ordres pour manœuvses de moulins et

autres ouvrages de funte seront exécutés ponctuclles
ment. JOHN PORTEOUS.

Le 23 Nov. 1520.

= , 1»
Shutter & Wilkins

ONTsavoir à leurs Amis qu'ils viennent de
J recevoir un Assortiment très considérable de
Porcelaine, Verrerie et Fayancerie.

DEPLUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinaigre, Thé,
Sucre en pain, double rafiné de Londres ; Casson-
nade très claire, Raisins, Figues, Prunus sèches,
Amandey, Peintures de toutes descriptions, Huile,
Couperose, Alun, Indigo, Fromage, l'apéterie,
Bijoux, l’arfumerie, &c.

AUSSI,
Dernièrement reçu, un Assortiment trés bien

choisi de MARCHANDISES, très convenables
au commerce du Haut et Bas Canada ; et un assor-
timent bien complet d'articles élégans de Quincail-
lerie ; le tout sera vendu à des prix très modérés
pour argent comptant, où à Crédit avec surcté.
Le 17 Juin, 1820.

 

 

Emplacement d Vendre.
LE soussigné offre on vente un Emplacementfor.

mant trois quarts d‘arpent en superficie, situé
au bas de la Rivière Chateaugay, vis-à-vis l‘eni-
bouchuted'une certaine rivière venant de la Maison
Seigneuriale des Dames de l'Hopital Général ; le
dit Emplacement étant borné par devantparla dite
rivière de Chateaugay, pur derrière et d‘un coté
par Mr. Urbain Muquin, et d'autre côté par Mr.
Pierre Reid. La situation avantageuse de ce ter-
rain le rend bien digne de l'attention des spécula-
teurs, étant un lieu très propre au commerce et
l'endroit ou s'arrêtent tous les cajeux, bateaux et
autres voitures d'eau; l'on pourrait aussi y con-
struiro un quay qui serait d‘un grand avantage pour
le debarquement des passagers du Steamboat.

Pour les conditions, s‘adregser à Mr. PIERRE

A £AU, au Fauxbaurg Ste. Anne.
Mouneav PIERRE HEROUX,
Le S Juillet, 1820. sf

AVIS.

OUSceux qui sont endettés envers la succes.
sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD,par

bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de

payer le montant de leurs dettes respectives, à Na.
BENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à

les recevoir, et à en donner quittance, utfous ceux

envers qui feu Mn. Joux SEyBOLD était end: (té,

sont priés d'envoyer leurs comptes duetuent atic,

tes pour liquidation et paiement.
GEORGE SMITH,
FREDERICK sevsoup.| Exécuteurs
BENJAMIN HALL. x

Montréal, 8 Janvier, 1851 
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POESIE.
 

LES POISSONS D'AVRIL.
Chanson sur l’air : De la Pipe de Tabac.
UN jeuur homme anpuès d’une femme,
Lui répétait daus son transport:
s Ah! je te jure sur mon ame
“De t'adorer jusqu’à la Mort”
+ Je t'aime ani, lui dit la belle,
+ Mais de grace point de babil :
% Serment de tendresse cternetle
$ Not Lien un vrai poisson d'Avril. ”

Tu vieux barbon, glavé par l'âge,
Cajolait ficlette un beau jour ;
* Ab! cesse enfin d'etre 2autage
* Et partage tnon tendre amour.*—
+ Non, répond la beauté sévère.
Dont le coup d'œil etait subtil,
“ Vous pourriez fort bien à Cythère,
“ Me douner un poisson d'Avril.”

Ivre d'encens et de suffrages.
Un Pocte écrit sans repos;
3! ert eat content de ses vuvrages
Dout if ue voit pas les defants:
Be publie lez voit à va place :
d'ententts le sifflet incivilt....
Un anteur ne peut sans grimace.
Avaler ce poisson d'Avril,

Je veux a tous roidre justice,
Dit le Redactenrd’un jouruat:
Eur chaque acteur. sur chaque actrive.
de promets d'âtte uunpartial:
C'est à qui grossica In liste ;
Mais de la Seine jusqu’au Nil.
Al" qui saitinienx qu'un jourtialiste
Nouzx donner des potssons d'Avril,

La vertu de femme jolie,
La fidélité d'un mari,
L'un Pete la twodestie,
La sinvérité d'un ami,
Dun Cresus l'esprit et la grâce,
D'un fat le courage viril,
La probité d'un bonne en place,
Bon Dieu! que de poissons d'Avril!

[Un plaideur, pour fort peu de chose.
Croit s'assurer d'On prompt succès ;
L'avocat promet gaiu de caure,
Et purs se chargeant du proces,
Prend frais de cour, çros honoraire :
Mais loin d'en cérouler le ti.
Traîne. intrigue. et brouille l'affaire :
C'est encore uu poisson d'Avril. }

D'un va.u jargen fesant parade,
Un Docteur de ia facuité
l'romet à son jauvre malade
Qu'il va lui rendre la santé:
Le malheureux le laisse faire,
Ne se dontant ps du pénil;
Le médecin le tet eu terre ;
C'est le dernier poisson d'Avril.

 
 

NOUVELLES ETRANGERES.

ANGLETERRE.

SOMMAIRE PARLEMENTALRE.

Déclaration des Pussiances Allies.
Le comte Grey appella l'attention de leurs seigneuries à

Ja note particulière qui avait ete publice par les souverains
allies a Troppau. Rien qu'il n’edt pas {ete requ une copie offi
ciclle de ce papier, il pensait que Is circulaire qui avait paru
dans les journaux, était correcte dans le foud. LI était tache
de voir que ln reponse faite a ce papier par les ministres de sa
majeste, n'était pas aussi satisiesnnte qu’on s'y attendait :
que comme il sersit neCesssire qu'il (ùt mis quelques aritres
renseignemens devant la Chambre sur ce sujet, afin que le
public pût voir clairement quelle avait ête la cunduite tenue
par le gouvernement de sa majeste, il donnait avis que Lund
prochuin. à ferait Motion pour que cf» renseiguemeus fussent
donnés. Quant a la circulaire emanee par les sonveraing alice,
il n'avait nulle Motion quelconque à faire, mnais si supposist
qu’on ne ferait pas difficuite de mentionner la date & luquel-
le elle avait ble communiquee à notre gouvernement,

Le comte de Liverpuol dit qu’il ne repugnait pas u donner
eu noble Led tous les renseignemuns en son pouvoir ; mais
qu'il s'abstiendrait de dire son ovis yuant zux japicrs en
question, jusqu'a ce que Ja motion eut ete faite Landi. Come
we le nubie Lord Pavait observe, la cireulaire qu'il avait vue
dans les journaux était correcte en <«bstance. La notion de
Luudi jus donutrait occasion d'expliquer quelle avait été la
conduite des ministres. H serait pourtant Lien-aite qu'avant
ce tems, le noble come Ini specibut les papiers particuliers,
qu'it avuit intention de demunder à voir,

Le comte Grey dit qu’il espérait que le noble Lord ne ferait
aucune difficulté de produire Im copies des instructions ens oy.
ees BUX Ministres de sa majeste a l'etranger, auxquelles 11 e-
tait fait allusion dans la réponse qui etait devaut ls Chambre,
ct gni avaient été communiquers à ses ministres

Lord Liverpool dit qu’il De trouvait pus à propos de com-
TuuDIQqUEe fes papiers auxquels on vensot de (cire allusion, et
qu'iler donnetrest les raisons lundi.
Lert Hoilaud demanda vi l'article secret cunvenn entre

PAutriche et Naples en 1814, uvuit été communique alors
à ce pays.

Le comte de Liverpocl répondit qu'il n'hésitrit pas a dire
que le gouvernement de sa majeste n'avait pas Clé partie
dans un tel arrangement,

 

 

AFFAIRES DE NAPLES.
Mr. WW. Lamb fuisant allusion aux afuires de Naples et aux

conlérencesrélativement à cet Etat, qui avaieut lieu entre les
souvarutee de D'Europe, dit qu'il desirait particulierement foire
Comprendre aux miuistres de sà majesté que si les Isacètte-
commença'ent une fos duns quelque partie de l'Europe, personue
tie pouvait dire jusqu’ou elles pourraient s'étendre; et les pres.
set d'intervenir daps les affaires de Naples, de mutière À preve-
nie une telle calamite. Lord Custlereagh dit que suns éroncer
lui mésne son opinionaur le sujet, il devait paraître évident à Phos
voräble mousieur et a la Chambre, que d'autres puis-avces pou
vaiert avoir des Craîntes pour lent propre surete, et qu'elle. pou-
vaient avoir des occasions de juger de Ce sujet, que re poye-ci

Lee possedtait pas, el dout it n'avait pus droit de se méler.  Afr.
Warre voulsit savais si le noule Lord pouvait prevoir le tems
probable eb il pourrait fournir À la Chambre des tenseiguemens
»ttr Ce sujet 1mportaut de l'issue duquel pouvait dépendre 1u prix
de l’Eutoye, et d'aucan pays plus que de l’Anglererre ? Lord
Castiereagh replique qu’ou ne pouvait s'atteudre qu'aueun mein.

bre du gouternemment de sa mnjrste commuuviquat dw une des

citcoustances, tandisque la tra: sactiou A la-nelle ces circon

atänces avaient rapport. était pendaute. Sip Robert Wilson dit
qu’on lui avait donné à entendre qu'un Napolitain de hn ng
et de Just emploi avait ête euvoye a la cour d'Angleterre purle
pouvercement constitutionnel recemment établi à Naples, mai
qu'on lui avait repoudu que le gouvernement 4pglals ne pousair
teconvaîtte aucun des actes du nifiveau gouveruement de Nu-
ples, avant que les puissances alliées en fussent venues à quelque
ecision au sujet des négociations qui avarent en lien a Teup-
pau et ensune u Laybach. Si c'etait le fait, c'rinit vu acte
d'hostilite» ouvert et direct contre le gouvernement Napoli.
Ce procédé était d'nutant plus bars de lu pure des ministres An-
glait. qu'il était dirige coLire une nation Trop fuible pour expri-
mer le sentiment de l'injare qu'on lui faisait. Lord Castirrengh
nina que la répugnatice u reconnaitre nne revolution eanafne-
ment accordee 8 uv pays, [üc Unie juste Cause de guerte, ol i
pouvait assurer le brave general qu’il n'avait rien fait que le
gouvernement Napohitain cousidérht sous ce point de vue,

 

Dépêche Circulaire aux Ministres de sa Majesté, pres dea
Cours étrangeres, mise devant lu Chambre des Lords en

conséquence d'une adresse au Hoi,
BUREAU DES APFFÂSHES ETRANGERYS, 19 Jan, 1821,

Moasiktr—Je n'ouruls pas cru nécesenire de vous faire

aucuñe communication dans Îe préseut étut de Ju discustion

commencée à Troppan et transférée à Laybach, vi ce n'avait
ête d'une communication circulaire qui a été adresce pur
les cours d'Autriche, de Prusse et de Ruste aux diferentes
ambnssudes, ot Gui, st l'on n°y fisit pas attention, pour.
mit, (quoique sans une telle intention) faire concovolr une
idée bien erronerdes sentimens passes et présents du gouver-
nement Britannique.

Vi est done devenu nécessaire de vous informer que le Roi
s'est cru oblige d'éviter de devenie partie daus les mesures
en question,

Ces meses embrassent deux objets distincts: 8° L'éta-
blissement de certains principes generaux pour le reglement
de ta conduite pulitique future des alliés. 2° Ln manière
proposced'agir, d'apres ces principes, à l'égard des alfrires

Jactuelles de Naples,
Le systête des mesures prapniérs sous ce premier chef,

s'il était réciproquement mis à cifet, sernit directement eon.
trnire aux lois fondmnentales dle ce pays. Mais quand même
cette objection décisive n’existerait pas, le gouvernement
Anglais rezarderait encore les principes aur tesquels ces mes
SUres sont appusces, conne étant de nsiure à te pouvoir
ctre admis comne un système de droit des gens, Loe gous
vernement Aaglais pense que Padoption de ces privcipes
sanctionoernit inévitablement, et dans les mains de mo-
narques amuins brentesants, pourrait muener par la suite
dans tes affuares intérieures des etats, tue intervention plus
fréquente et plus étendue, qu’il est persuadé que ne se pro-
posent les nuyuates parties quiles mettent en avant, ou qu’il
ne couvent u l'iaterèt general, on à l'autorité et à lu digui-
te des souverains indépendants. Line regarde pus l'alliance,
voue donnant aux nitics par les Craîtes existants, le droit
de v'arroger En cette qualité, de tels pouvoirs genéraux, et
euil ne croit pus qu®ils puissent attribuer des pouvoirs si ex
traordiasires, en vertu de quelque transaction diplomatique
recente, entre les cours allises, sans s'atteibuer en méme
berns une suprématie incoanpatibie avec les droits des autres
CLALS, OÙ +1 Ces pouvoirs patvaient être nequis par l'accession
“perisde de tele états, suns etablie en Fucope un <y-tème
tederatif non-s-ulement indexible ct iactticace dans son vb-
jet, mais encore sujet à produire les inconventens tes plu

eH Xe.

A vegard de l'affaire particulière de Naples, le gouverne
Went bestannigue u's pus hesité d'exprimer d'abord qu'il de-
sapprous ait tort le mide et tes moyens par lesqueds où disait
que cette recation at ait cté aflectuce ; mais il déclara en
inedreteurs expretsement aux diverses cours alliées qu'il ne
«# croyait ni teau ni autorée à demander vue interscetion
de la part de ce pays: il adimettait pourtant que d'autres
“tets Europecus, et et particulier D 'Autriche et les puis.
sances Îaticnnes, pouvaient regarder les circonstances comme
differentes pour eux; et il avocs qu'il tre se proposait pas de
prejnger in question en tant qu'elle les regardait, ni de «
mêler de la conduite que ces états pourraient juger à propns
d'adopter, dans l’intérét de leur propre securité, pourvu
seulement qu'ils tussent prêts à donner toutes les assurances
raisonnables qu'ils n'étaient pas dirigés pur des vues d'ac-
srandissement, mbversives du syste territorial de hue
rope ctablà par les dermiers traites.

La conduite du gousernement de sa Majesté à ete rezler
d'après ces y rincipes, dés le prentier moment, à l'égard de
la que stion Napolitoine ; et il acte transmis de tems en tem
pear Dintorization des gouveraemeus ailes, des copies des
instructions miccrssives envoyées aux autorités Îlritanniques
Naples ports leur cunportements
A Pégard de l'attente exprimee dans la cirentaire ci-dessus

mentionnée, de l’assentiment des cours de lotrdres et de Pa.
ris ax Mesures plus gunernies proposes à leur adaption
fondées, à ce qu’à est dit, sur des traites existants ; pour n'é-
tre pas inconsequent rt ju-tifer <a bonne foi, le gouvèrne-
Lient Britanvique, en refusant un tel assentiment, dust prose
tester contre toute interpretation des traites en question,
tele quecelle qui leur est donnee dans la circulaire.
Una jetttis Compris que Ces traîtes iimpoassent de-

tèlles cblizations : et st aen diverses occasions, tant en Pag
lement, que dans ses celations avec les guuvernemens aliies,
distinctement muintenu in négative de telle proposition.
Wu*il ait azi de fu manière la pue explicite sur le vuset, c'est
ce qui parait par les délibérations à Paris en 1515, avant la
conclusion du traité d'alliance à .\ix-In-Chapeile en 1518, et
subsequeminent par cortaines discussions qui ont eu lieu
dans le cours de Pannée dernière.

Apres avoir obvie à Ia fausse interpre‘ation à laquelle le
passagede la circulaire en Question pourrait douner lieu, «i
on le lnissait passer sous silence, et apres avoir exposé en
termes généraux, le rejet jar le voovernement de sa mnjes-
té, du principe général sur lequel ln circulaire en question
est fondée, il doit etre entendu qu'aveun gouvernermnent n'est
plus dispose que celui de la Grande-Bretagne à reconnaitre
se droit de tout étet où de tous états d'intervenir dune lus uf-
faires intérieures d’un autre État. quand leur serete imme-
diate et leurs inteérels essentiels sont <éricusement mis en
danzer par ces affaires. Mais connues il regarde l'attribution
d’untel droit comme justifiée par fe ).lus grande nécessite œu-
lement, et comme devant étre limiice of reglee par cette
necessite, il ne peut admettre que ce droit puisse s'appliquer
uéneralemient et sans distinction à tous gens mens resol.
tionnaires quelconques, sans faire voir qu'ils aflectent imines
diatement tel ctatou tels Etats, et doivent être cosensitls -
ment la baw d'une alliance, Le gouvernement britannique
regarde l'exercice de ce droit comme une exception aux
principes généraux, de la plus grande importance, ct qui ne
peut provenir que des circonstances dn cas special; mais if
est en meme tems persuade que des exceptions de cette na.
tree, te peuvent jamais, sans fe ples crand danger, etre
réduites en pratique au poînt d'être incorperées dans le di-
plomnatie ordinuire desetats, ou dans lus astiches du droit des
nations
Comme il paraît que quelques ane dec ministres des trois

cours ont déja communique cette depéche circulaire aux
cours aupres desquelles ils sont uecredites, je Jaise à votre
discrétion de faire une communication correspondante de di
pret de votre gouvernement, ceglant votre mai sur le:

principes posés dans ia présente dépecke. Vous aurez on
cependant, en faisant telle cosmmmnication, de rendre justi-
ce, au nom de votre gouvermement, à la purete d'intention
qui à sans doute guidé ces atrçustes cours dans l'adoption des
mesares quits prennent, Ta dilférence de sentiment qui re-
zne énir’uiles et ln cour de Londees sur ce sujet, ne peut
épporter, Vous pouvez Je dectarer, nucune altération quel-
congue dans fa cordialité et l'harmonie de l’alliaace sur tout
mitre sujet, on ealentie le zele commun à donner l'effet le
jlus complet à tous leurs engigemens existants,

Je suis, &c.
(Signé)

 

 

us
  

 

CASTLEREAGH,
 

TALLY.
Londres, le0 Jnny.— ll à été reçu par ia voie de France

des avis de Naptes jusqu'au SU du mois dernier—Les pré pu-
ratifs de défense pour résister à l'aitaque meditée des Autri-
chiens etntent. presque acheves. Les principales forteresses
étaient abondamment pourvues de provisions de toutes sor.
tes. Le premier corps d'ariaée marchait vers lu frontière,
<otts le gén, Gutielmo Pepe, Le 21) et Se corps etaient déjà
postés sur deux lignes intermédinires, ct le 4e demcurait
comme réservedans lu copitale, Tous les pacages des Ape
pennins étsient défendas pur des ouvrages de fortifications.
Il avait eté distritmé des ares aux prysens qui se forment
en guérilles, el il à ête formé des partis pour couper les che-
nme, et abandonner In compagne, à l'approche de l'ennemi.
I y avait en lu 23, an grood conseil des ministres ou le
Prince rézent avait declare dé nonveau, qu'il se mettrait à
In tête de l'armée, au premier coup de canon qui seenit tire,
1! fut résolu dans le même conseil, de Sadresser au gouver-
nement anglais, peur obtenir des approvisionnemens de
mousquets de Matte et de Corfou. 11 parait que PFspngne
cu ovait asl promis, etil avait été envoye des comimissoi-
res pour en accélerer l'envoi.
Le 3 l‘évrier—11 n été reçn des nouvelles de Naples

jusqu’au 10 de Janvier. Le conseil des Généraux preside
par le Prince Régent a fait au Parlement un inpport dans
lequel on assure que les frontières sont dans un excellent état
de defense contre toute aggression hostile. Le conseil a rée
sulu de pinrtuser l'arinée en quatre divisions, dont trois pour
Je service actif, et une pour corps de rérerve, Blu élé trans-
tmis des aviez pour (rausporter sur les frontières de Nuples
unc partie des troupes stationnées en Sicile. {1 nété reçn
des approvisionnemens d'armes de Malte, de Corfou et
d'Espagne.

Unelettre de Trieste, du 16 Junvier dit : ** Naus appre-
nons pusitivement de Laybach, sur bonne autorité, que le
vieux roide Naples à absolement refuse d'entrer dons aucun
des arrançgumens qui lui ent clé proposés, déclarant qu’il
vouluit adhérer strictement à Ja forme de constitution qu’il
avait juré de maintenir. Cette fermeté insttendue met notu-
tellement fn aux deliberation, et l'on attend que le cou-
grès vu se dissoudre 1ncontinent. Auesitot que les dispositions

+

    

du Roi de Naples eurent été connues, l’ordre de mettre le
troupes vu mouvement n été transmis à Milan, quartier-ge-
nèrn) de l'arinée ; ot tous coux quis'étnient engages n four-

nir des vivres, du fourage, Re, ont été requis de remplir
lesrs ougagemens. On s'atteud que les Finpereurs seront i
duns wioins de dix jones,"
Le 11 Février—1%r un exprès arrive hier du continent,

nous avons reça lu nouvelle importante quo La division priv-
cipale de l'armée Autrichienne, forte de 60,000 honunes
A Îuimé ses quartiers sur lu rive devite du Po, le $9 du passe,
uvec ordre de mnecher sue Naples, VI Été, à ce que nous ap-
prenons, publiô ou manisfeste où if est dit que l'invasion est
faite par l’ Autriche, non comme puissance sepéréo, trois come
tue membre, etau nom dela ** Sainte Alliance ” 1 On ne
veut pos, y dit-on, occuper Naples daus une vue dazgron.

foring de goûvernement en harmonie avec la sureté de leurs
voisins

 

comme leur ultimatum, à été envoyce à Naples,
sidération du parlement, à qui if ne sera accordé que fout

cunrageux cl énergique qu'a pris dernicrement In untion,il y

du btoi de Prusse,
à le croire, «jue ce document porte wisi {a signature du Ioi
de Naples. :

 

nombre de batimens de mobndre calibre, a cu ordre d
nir prete pour uv weviee imnediat
requ ordre de € reudre au quarticr-zencral à Milan, mals
elie duit être remplacée par d'autres croupes Un nuesi ete
dunne ordre de mettreles ports Nutrichiens de 1Adrintique
vaetat de défense. Ainsi, aprés une paix de six ans, lu flaw.

 

Napoditairs sont assez forts pour soutemr le choc des Antri-
chiens, il pourra s'ecouter bien du (ems avant quelle wit
cieinte, Bien qu'on attend Ua Napies que les Autrichiens
“avancerient, on Ne sOupLOntait pas que ce serait sisi,
—Le Due de Gullo, peonier minstre de Naples sons le

gouvernement constitutionnel, ctant parti pour Laybach, ne
près le depart du roi, (ot arrête «ne la route par les offi
ciers Autrechteus : mais aprés quelques ee presentations, on
lui permit de continuer son voyage,et {a joiut le roi de Na-
vles à Lay bach. Unelettre de cette villed'une date recente,
amaonce que depois son arrivée, les négociations ot les confe.
renees ont pris une tournare qui donne lieu d'espuree que la
tranquillité de l’Europe ne sera pre troublee.
Unelettre prrticuliere de Milan du 22, annonce qu'il va

eu dans cette ville, plisicors arrétations, suppusées hees à la
politique, 1 etait dangereux d'y purler des diftérens entre
PAutriche et Naples, On disait que lermce Autrichienne a
ving fait wn autre mouvement vers le Po, etavait eu ordre
de se tenir préte à ‘narcher sur Naples au premier avis
Un parageuphe d'Angshonez da 90 Janv. dit: ** On na

COTE Fegu ancun avispar in commuoniguation diese te "len.
ie, du prétendu manifesté, ou dlectaration, qu'on gusit avoir
vie public a Laylhach, par lee puissance nllives ou pre le
roù de Naples, On-né Croyait pas qu'un Let tancetete cût ete
publie. :
Un article de Naples du CO Janvier, dit qu'il n'avact en.

core Été reçu natcnn messge du Roi, depuis sun arrivee à
Laybach. Î.0> ministres en attrileiaient la cause au grand ne-
bat de neize qui avait rendte les communications ditiriles, Le
Prince rezeut à renvoye sa Parlement, <ane le <anctionoer,
be plan de constitution qui nenil ete souris à son approbati-
ou, lla indique plusieags changemens qu'il desire qu'en y
fasse. CA corrections sont nombreuses, mais peu itaportin-
tes il en a cte publie ane liste ssec des reponses des comtais-
saires:

Les duputés de Palerme onl refuse d'acier eu leur nouvel-
le qualite. Aprés un debat sur le sujet pendant fequel sE fut
propase de priver lalerme de sa eeprecentation durant cin.
quante ans, il fut ordonne qu'un les amenat de furce.

ALLEMAGNE.
Les dernières nouvelles directes de Vienne sont du 19

Janvier. Les journaux sont remplis d'articles, d'extraits
de lettres, de conjonetutres, Ac, relativement aux souverains

alliés assemblées à Laytach. On croit généralement que ler
uratules puissances se proposent de rexler toutes les affaires
da Sud de Europe, c'est à dite, non seulewent celles de
l'Italie, mais encore celles d'Espagne et de Portugal! et lon
ajoute que due ministres Espagnole ot Portugais sont ntten-
dus à Laybach, Ii faut ponrthot avouer que ees rappo te
demandent confirmation, Le nombre des mutistres qui gas.
«umblent an concers est trés-considerabte. Tous les vofnis
tres russes des diffareutes cours d'Italie doivent y trouver.
Les nunistres nutrichiens prés des cours Ltaliennes y seront
aussi présents.

Les papiers d'Hamlourg annoncent que le Roi de Prusse
sé proposer de laisser Berlin pour lashach, vers In Ga de
Janvier : le voyage n'aura pourtant lies, que dans le cas où
la présence du Moi en personne sera nécessaire au progres
des négociations.

 

 

 

PORTUGAL.
Lee Cortes de l’ertugal se sont nesemblée à Lidienne le 25

Tanvier. Le lendemain, les mernbres prétérent serment, et
vrirent teurs siézes, fe serment lenr enjoint la fdetlte à

L'assemblér étant légaletnent constituée, le Président, (l’ar-
“eque de Babia) tan discours d'inaugaration, Tetra

  
te fut splendidement illumninée le soir, en l'honneur de In
solennité nationule de cette mémorable journee.

FRANCE.
l'ange, le 27 Janvier,

Hier, à environcing Lenres et an quart, une violente ex
plosion fit entendue dans be chisteau des “Fhuilleries, On
apprit aussitot qu'elle provenait dun petit baril de poudre
qui avait ete place sons in coffee de hais qui etait sous Pres
calier du château, Plusirurs portes ct carreaux de vitre Cu-
rent brisés. Le préfet de police, le procureur-genéral et le
premier avocat général, le procureur du roi, ot son depute,
se renlirent aussitôt sue fe dieu, et se tirent à prendre des
informations pour In découverte des auteurs de cette vialén-
ce audacieuse.— Ie Afuniteur du 28 Fanrier.

Le nonce da Pape cl toux les ambassadeurs et ministres
etrangers à Paris, ont félicite le ro d'avoir ec boppé à Ia
tentative faite sur ses jours le 27 Janvier, an chhtean des
Thuilleries, Un homine du nom de Neve, anteefois mre
chand, ensuite courtier, «(enfin banguerontier, n été arrété
dame Ja rue, comme étant lonteur du complot, On avait
découvert qu'il avait achoté plusieurs petits paquets de pou
dre. Au moment où il entrait ne bureau du commissaire
pour être examiué, uccompagne de deux oiliciers (de police,
en passant par un corridor étroit qui y conduit, il se coupn
In gorge avec un rasoir qu’il avnit caché sous ses habits, 6
par un mouvement si prompt qu'il fut iinpossitde de Parré-

 

 

 

sieurs petits paquets ane poudre hlonchâtre
être du poison, et nn ce
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MONTREAL:

SAMFHDI, 7 Anvor,, 1891,

gouvernement britannique à ses ministres près des cours bran.

ces ministres, el surtont celui qui représente PAngleterre au congrès de Luvbuch, parleut, comme ls le Solvent faite, un

dissement territorial, mais pour dicter aux Napolitaies vue

+ Une ébauche de In forme de gouvernement que les
souvernins allics se proposent d'imposer aux Nupolitaine,

our lu cote

pen de tems, quelques lettres disent deux jours seulement,
pour délibérer sur le propotition ! ln attendant l’armée Au.
teichicnne Suvancera à Rome, paur recevoir phatôt Ia regon-
se du parlement Napotitaie ! Mais comme d'uprès te tou

A peu & douter que In proposition te soit rejettée avee indie
gnution, on s'attend à cvcovuir dans peu la nouvelle que les
Autrichiens auront Lente d'oecaper air moins les forteresses
des frentieres de Naples. Un proposition au Partemeut Nae
politainest signée des Friperenss de Musie et l'Autriche et

Qu meotionne, touis nous avons peine

Nous appcenons par des lettres de Trieste, que la Motte
Autrichienne stationnée dans ce port,et guise conpuse de
deux vnisennx de digae et trois fregates, outre Bn grand

Pose tie

Lu garnison de Tricete a

medte lu guerre est de nouveau rallouice en Europe, et siles

eur charge, Pallexrance au souverain regannt, et lu préser-
vation de la succession dans l’aucuste maison de Brançance.

est-il dit, par l'élognence et lu clarté, et rempli de sen-

tirmens de piète, de loyaoté et de patriotique. Toutela vil.

ter. Mexpira au tuêtre instant, On o trouvé sur fui, plu-
' ’ qu'on suppose

! inltiron qui conterail une soinme
considerableen or. Leachambres des Poirs et des Dépatér
ont présenté nu Roi, à cetle occasion, des adresses où elles

veut Dindiguelion que leur enuse cet ottentat à su
vie, leur détermination de se rulller autour du Crône, ot In
conbance qu’elles ont que les machinations des mal eillants

LE SPECTATEUR CANADIEN.

Nous n'avons pas lu sans un vif plaisic les instructions du

geres, au sujet de Lu déclarationdes trois monarques alliés. Si

langage analogue À ces instructions, cg mona
quan moins une des deax grander polsnces ls w,

quelles {ls comptatant, Oe comunttry leg étran appui des,
qu'ils veulent établir, eC les mesures extraordinaires: bith
lent adopter. L'Angleteere rejette, comme une n Wily yg,

admissible dune le loi des nations, In suprématie ha,
“nrroger les trois grandes puissances nbsotues du conti Yeuleyy
que le droit qu'elles s'autribueut de se mêler enOS

fmires à tertrures des autreséuauts,  Loni Costletrngh a fev.

vé.ité qu’uve natlon dont ln sécurité «e trouve vide etd)

nacée par des changeuteus arrivée chez vue Autre,
nie; et c'est, lL semble, favorber les grandes mile
triment des petites, les premières svules

ve droit - mais il faut remurquer que su seigneurie vxj

exiate une nécessité uesente et évhleute, et que liute Be qu

soit réglée etthmitae pute vette nécessité ; ce qui, à leey
dre, due tout sujet de guerre et d'invasion, tre petits Pi

pousant altaquer lrs grands, et ces desaiere W'ayaut rat iy
blenent rien à craindre des premiers. L'Auteiche Te peutda

avoir ni cause ti prétexte pour envahir le TOF (tine de Na on
moins qu'elle ne prouve que, pour l'intérêt de son derport
lui est perntis de troubiter le monde et de traverse le dre

gens. Lin effet, parce qu'e.le a acquis dernièrement dans le h

de l'Kvalie, dec provinces qu'elle veut gouseraerI

est-ce à dire qu’elle aura le dmmit d'empécher qu'il Fattde,

towe la Péninsule aucuu gouvernement consiiutione]? Las
née l'affiematise, c'est soutenir l'ibsurdité sans évute ; mang,
PAutriche véwlle s'nitribuer ce droit, Cest ce que se, és
démarches sem! lent prouver éridemment ; car 4 La Ltée

Mmeng

pent Injen,

Mnces ay gi,pouvant laire usa e

 fl
| dunt

     

Naples da foit teembler pour son despotisme ey Lombardie à
pl + lutte raison ta liberté de Rome, de la Toscane,de Le Fer,
daique aurait-elle vet effet et si elle croi pouver, danstin
térét de ca de spoti-tie, détruire la lilerté d'un pays tloigué, à
plus fete raison encore eroitalt-elle pouvoir detrurrecelle,
pays roisins* en sone ue non seulemeutles Nepuiitaine,. mais
encore es Romains, les Toscans, les Sardrs, de,; seraleut om.

damues à un éternel sennge,ude pear ue les Loan, oi
: 6

Venttieus ne prssent du guât pour ta liberte ! Mais sic
voit est refuse à l'Autriche, par la ratson,

E
r
a

ee
)

pu
par la juative ol py

Ie det des gens, al l'est encore davantage, sit est possible, 4

fa Prusse et a la Rude,

Quant aux dernieres nouvelles du continent, elles ne pra.

vent pas, comme l'annonça eut quelques journaux America.ss,

que a guerre soit definititement resolue : celles que annoncez
vet évenement le fout precéder de faits qui ne peuvent as air
Lea: al n'est que à crore que € soi de Nuplee aut froode tac
d'abord les opinions de ses putxsants confreres, que ceux-ci °
scient adeesses à un partement dont ils n’avui=ot pts encore pe
vontu lu léga.té, et encore moins quis valent teu suas
wompte des aentimens Ju gouvernement anglais.

Nuus serious eutieux de voir les sustructions SUTOYÉES pa: Le
cabiurt de Louis XVII a ws ambasundrurs elles donvers.x
peut-etre ln clef de Lu politiçur de ce monarque, ot frien +
dans quelle afturst an 11 s'est ane sis-a-vis de ses wits ef Je wg

alliés: s'il n'etait obligé, par sec traites avec es trols gui
THOLAPQUES, PL curtoutl par son accession à la * Sainte Liga

de wuteurr, dans le beso, fa cau € des rois contre leurs fre
pres, dl aurait exige de leur part de recip rogues et c'est cece
douverait preque uw eotendee lr sera apparent du passage ey

declaration des truwonarques, contre lequel le vonverneres:
Anglais proteste,

Quuiqu'il en soit, un nouvel attentat commis contre les Bouts
bons, aura probablement le inène effet que crfut te l'ancre
derntere. Deja ls deux chambres cut promis, comme aprés le
vrime de Lwavel, de se ruilier autour du trône ; c'est ê-ir
Apparemment de lui accorder, comme efles ont déjà fait, + :
ce qu’il demandera. Les ministres ne manquervat pas de Lie,
et les chambres dé croire, que Neveu avast des complices ; et &

là la zécessité de la détention arbitraire, de,

Les derniers journaux racontent atnsi l'affaire de Turin : © l'a

étudiant de l'univerité, nommé Rossi, fut arrdte par ja sili.
taire, au theatre d'Argennes, à coute de «a turbulence. Les

autres etudians demandèrent quil fut élargi. et jugé par le su-

prrienr. Une députatinn de leur corps alla enfaire la demaode

formelle au secrétaire d'état, À leur retour, i's trouvérent la

cour de l'utiversité occupée par deux hatailiens de soldars en

ordre de bataille. Le gouverneur de Turin soma les fundans - À

 

[ER

de se rendre : ile le refusèrent. Les soldats eurent ordre de 3 Er

charger, et ils se précipitèreat sur les évaliers, conme des fu- 3 Li

rieux, en tuétent trois et en bless-reut une sohantaire. Ceci x vu

se poses Je 12: le lendemain 1a plas grande consternation ree 1408 ta

gonit dans Ja ville. * Dans le fait, dit une autre lettre, (out pa- ©

trait pret pour une commotion.”

INCENDIE.

Hier un pes avant quatre heures de l'après-midi, le feu prit,

on ne sait pas bien de quelle manivte, Jars le grenier de La male

son Na. 8, tue St. Joseph, appatienant n lu sucesstion de feu

Me. Findlay Fisher, et pecupée par Me. Francis Beattie, da-

pelier, La maison étant à l'épreuve du feu, le toit seulement à

“te consumé: mais les meubles et les effets ont #14 beau cup re

 
lommages dans le transport, la maicon étuit as.urée pour

4301. su bureau d'assurance de Quelire, et les meubles et efets

pour 12000, au burenu du Phenix.—(aztec.

 

AUX CORRLESPONDENS.
Le manque dhplace ne nous permet pas d'exposer aujaur-

Alrilev raisons pour lesquelles gaie pensions et prisons en-

core autrement que Pauteur de l'écrit Pour le Kpecialeur

Canadien N° 2, sur le taux des rentes constituées : nous le

ferons Samedi prochain.
Us Ant pe Merite parnitra dans le prochain numero.

Le Here Prophélique est trap long pour être inséré dans la

même feuille ; mais quand méme il ne le serait pas, nous ne

pourrions en publier que ce qui répugnele moins à nos sens

tinens, ninsi qu'à ceux de In trés grande majorité de nos lec-
teurs, St l'auteur nous donne la permission de faire les retran-

chrmens (ae nous jugeons nécessaires, l'écrit seen publie co

une seule fois,

 ——rP®LL

Rapport de lu guérisun récente de deux cas d'Uydro-

phobie.
MN, L'EDITEUR,

Les accidents fréquents cansés par Je nambre de chiens
enragés qui allligent malheureusement cette province, due
puis deux Ans surtout, vous engageront, je me Matte, à pue
blier dans votre prochaine fouille, le rapport de In guérison
de deux cnd'hydrophobio oporée derniérement, cn adoptant
les moyens mis en urage par les Docteurs l'ymon et Shool-
bred. Ces Médecins ont trouvé dans In saignée, Je mercure
et l’opiein convenablement ndministros, vin reméde prompt

      “po

et elficuce contre ln rage déclarée.® De succès que je viens vu
œussi d'en obtenir me fait regarder leur traitement comme une urs
décanverte précionse qui honora à la fois In philosophie et iv
Phamanité, et mérite seule notre confiance. won mo dice . de
qu’on a noglige depuis, ce traitement, parce qu’il n'a pos its à
constamment gueri duos toux fes cu, je repandrai que co m
n’est pas une vaison nssez coucluante pour faire mettre de nue
cote l'onique moyen qui dans les cas désespéres de Tyanon ee Fous
Shoollred, noffvetivement entravé ln vuçehe de cette horri- ;
Ule snuludie: 11 n’oxisto pas non plus de nor jours de apucitie 3

* Voyez le 9mo vol. de PEdingh. Physical of Supcicel "1
Journnl. ’ ht

" |



 

ues reconnue, ni demaladies sans ses cas locurables. Qu'il

me soit donc nccordé le désir bien vif de faire npprécier plus

généralement cetto heureuse méthode de guérir "Hydropho.

ble, cn donnant toute In publicité possible, à In supériorité
(ue poss te tn snignée, le calomel et lophun sue tunt d'au-

tree pretendus antidotes dont fu vertu médicnpenteuse n'a

été vantée que por le vulgaire, mais dont Pinertic a ewe

recounue pre le médecin, Pulssent mes ellorts engager
d’autres recherches vers un objet d’un si grand intérét pour

n pratique ! Ce sera le moyen de sauver plasieurs victimes

d'une mort crnelle et effrnyante, et de ranurer un gril

nombre, sur l'issue d'une maladie, rogurdée jusqu’à présent

cousne inovitablement funeste.

PREMIER CAS,
Le 22 Décembre dernier, M me. G...... de celle ville,

voulant donner # buire à un jeune chien de deux mois, quel
Je avait chez elfe depuis trols seinnines, et qui paraissait

pralade depuis quelques jours ; le petit animal devint si fue

rivux 3 Ja vue du Init qulle lui presentn, quil In mordit su

doigt du milieu de lu sain droite, et ne (cha prise, qu’a-
près qu'ont Petit force Wonvrie In louche avee une cuillère.
Depuis ce moment le cliien ne voulut ni Loire ni tanger,
rhercha encore à mordre les domostiques et divers objets,

tomba en convulsions, et mourut trois jours aprés, avec des

symptômes de rage. .
* Mme. G .... en devint alarmée ; cependant elle se con-

tenta de laver In plaie, d’eau et de sel, ol d'y appliquer un ta-

taplusine de mie de prin et ds fuit. Le duigt resta douze 6
quinze jours entlumme ; il guerit ensuite, extericurement ;

ais elle y épronya detempr à autrenue roideur et ue dou-
teur gagnant fa win, le bras et l’epanle du méme côte,
qu'elle attribas àun shumatisme,auquel cependant elle n'a-
vait vucuve jeuinis été sujette, Vers la fin de Janvier, elle
devint fre queunment inutisporer. Mes soins uyant été requis,

te 7 de Fevrier, je m'occupai a dissiper des symptômes gas
triques, cu prescrivant des purgstifs. Lo 13,re pluignunt de
soul de gorge, avec une forte douleur a PEpigastee, je lui
dunnai ane miguée qui pat fa soulager,

Le 15—Cinquante cing jours npeès ln morsure, l'apparence
des sysaptomes suivants ne fit reconanitre Filydrophobie,
1.2 couleur rouge vifdu sung que javais tire, Petal naturel
du pouls, malgre Poppression, lu douleur ct In sensitilité de

Bla gorge, de l'estomac et de l'abdomen, grand mal de tête.

D accompagne de vertiges, perte du sommeil depuis ciny jours,
À sensation alterontive de chaud et de froid, fremisscinent de

8 tout le corps, agitation continuelle, vivacite des regards
ÿ jointe à la tristesse de ln malade, expuition fréquents d'une

pafive abondante, sentiment de constriction, . douleur als

gorge: Fepugance # avaler Vinfusion que je lui avais prepa-

B roe. voupsseinent des liguides qu'un lui avait offert ls vielle ;
D'existrnce, dis-je, de ces symptomes ue ne laiserent plus

À à douter sur In nature de Lu waladie, et je me determinai à
R rrpeter au-sitdt la signee avec large ouverture ; ce qui par
M rapport à des mouve tents convulsifs, ne fut praticable,
qu'après avole fait saisi. Te bras dle In mnlede par un nesistant ;

Biv trai 10 a 16 need wo sng, ass rouge que le sans nrte-
Miel, et recommnndai les fomentations, Persuadé que La fur-
leu de l'imagination, Inte: cur ot Peflroi, axgravent de orau-
coup les dangers de cette maladie, je me deterininai uu Inis-

r Ignorer à lu malade sa situation, comimaondoi la ptus
Bscrande discrétion au mari, et consoltab sor en eos mon cons
cre le Docteur Nelson, Le Catone, "Opa, les pilules et
BD nfusion forte de la Toyne (Seutelluria lateriflora) (urent
Rocescrits pur duses repetees.

BR 15—-Lu malade se trouve mieux, tua.- -an sommeil ful
ntercomqu par des soatuesants et des re oo enyants, Poule
0, Symptômes de la déglutition doutours. x : mais vient a

ut do premdee Pinfu jon de Ia Voque et les autres remedes,
17.—La lutuicre dt jour ct de la chandelle, les sons nigus,

‘agitation de Paie, Papproche de quelqu'un nuprés de son
B:1 11 fatique, tu trouble et Pagite : <plains du mal de geu-
Privée, pruts 90 ; vaotinue les remèdes,
P 1:—Expuition de salive abondante, ne peut parler dis-
Birctement par le tu de bouche, pouls 90, discortinue le
B+! mel, et les pilules de scutellaris, mais continue à pren-
:. Cinlusion,

1+ et Su.—Le mal de bouche et de la gorce à aliminue,
I* commence a prendre de le nourriture : lu doulehr a Pes.
jac qui Jui cestaitn disparu par l'application d’un vesi-

autre. Six pilules de muse à prendre Lous Jes irs, con-
Minue à prendre Pinfusion.

21.— Bonne nuit, continue les remèdes.
21—La 1nnlade s'etant informée bier au soir, si vn ne done
it pns le inusr aux personnes altnquées de la rage, conçut
vlue grande repugnance pour Ces pilules, et ce ue fut

A “près les plus grands cifarts, qu’elle en avala trois. Elle
refu<a aussi à contiauer l'infusion de scutellsiin. Vers

ZF © heave du matin, après avoir ele bien agitée, dans son
Sgpumeil, elle tomba dance une forte convulsion, repoussa
Aie. qu'on lui offrit, et montrant ia douteur qu'elle éprou-
PR la gurge, cle dit qu’elle ctoutiait. Je fus appelle sur

camp, ct fus temoin de son agitation, des soubressants
fiemrissemeuts de tout sou corps. Je bis éloigner les lu-

Bière, et nltendie qu'elle revint à la conuissanee. Ma
exser la surprit ; elle ignorait ce qui Vetalt passé, Cone
vaut que ret accus avait CLÉ la suite des impressions de lu
Île “ur son esprit, je ba tu taquillisti du mieux qu'il me
1; eible, el lui consei:lui d'inte.fompre l'usage du sauce,
del'imfusion.

M S—Je vie avec plaisir le came retabli ches
Jcee moment elle & continuée aller mieux.

tiacccrues de jour enîone, et elle n’a pus
YQ i= andre apparencede rechüète.

A DEUXIEME CAS,
l'auvçots Garre.x, Menuisier, au Fausbourg St, Antoi
wait chez linn un chien malade depuis huit jours, rendait

20-0006 11 rever qua qu'il ne havait nine mangeait.et grondait
i", proche dos enfants et d'une petite chierne cnecie d'une

i “von. Le 20 de Janvier dernier, le chien devenu fu-
MR. C<<ayn à mordre gain maitre par trois fois. Onle mit

- Lis, Véauimal eu sortant donne plusieurs conps de dent
3 tite chirnne, et disparat pendant deux jours.  CGiatien
(AR t5pellant alors, qu’on lui nvnit dit que son chien avait

“emda Pete dermier, dane le Fauxbourg st, Laurent, por
“en corage, be douts plus qu'il ne (ùt également atteint
dutaludie, et hit veiller de près In petite chienne. Be 22,
veo te de ses filles, Henriette, agée de 10 ans, ouvrant In
“de dehors, fut mordue à (rois endroits différents sur le
anche, par le chica de retour à In maison, et ce ne fut

28 c beaucoup de peine qu'on réussit conîiner l'animal
«un appartement où if mourut le même soir, après avoir

“edes marques indubitables de Jn rage.
Le ide Fevrier, quinze Jours après avoir été mordue, la
tie chicane tomba molade, et pendant {es six jours qu’elle
t'envore, entra les memes dispositions du Chien à

"re, et les memes symptômes de rage. ‘
M1 feuclemmnin de Paccideut, la mère vint me consulter,
Er on enfant. Je lui proposni l'exzision et la cautérisn-

dew plaice; elle ne put y résoudre, Je lui donnai alors
Liment solid, et les directions pour en (sive usage.
Vont éte appelle le 20 de Février pour visiter l'ainée de

fie, ottuquee d'une malutie inbenmatoire 3 Mine Ga-
aime it conprendie quelle iY cuticrement rassurée sur

Ar Henriette, depuisle cicatrisation des plaies par le

coor, et par Vempddy grand semcde d'écoiles d'hui-
} nec, qu'elte s'etait procure de Hotels Dicy, et du
Ze le SU Sy ucinthe, Je demandai à voir l'enfant + je ln
oa dione une extreme muigreur, le regard inquiet, air

hee oy wmclanchalique, la voix tremblante, le visage ex-
Bat pole, l'appareuce des plaies bleuatre, quoique
aft los, ÿ éprouvant des douleurs luncinuntes, comme ss

88 l'y cut phquéu avec ane opingle, suivant son expression,
AR Ce usiderai vus symptômes comme nvant-coureurs de Thy.
Prhobie, et priaï lu mere de ‘avertir, aussitôt que l'en-

tempirerait,
805 d'évrier, trente-deuxième jours de l’incubation du

fus, Henriette après avoir été agitée sur le voir, tomba
Bs In nait dans ane convulsion näreuse, accompagnée de
Mheesaute, grincement de dent, tremoussement de tout le

Wis, lu respiration génce «1 les yeux ogures,
BI e leudemnin 24, se trouvant mieux, Penfont se mit à (u-

- pour déjeuners >a mère voulut toi vuider di thé de su tas-
duns sn soucoupe 3 à la vue du liguide, i tui pric une hor-
Ur sccvette, cOua surement la gorge, qui fot suivi d’une
hivuision, presque forte que celle da ta nuit proceden
de fus appelo alors, ero part des sutres symplomes de-
Île dunpremicre visite, je trouvala malude »e plaignant
n rind mnl de tête, de vertiges, de douleurs dong Pere
nae e( dans le ventre. Je precerivisun purgatif, Désirant
rouver seul Peflet de ln T'aque, (Seutellatis) tant vante
1 Mydrophobio pare lu Commercial <fdcertiser de New
de, je donnai une infusion muforte que possible pour
= répétée quer dose dha verre à vin, toutes les trois heures.
vualnde pui tu prendre ca effet, pendant huit jours, sprou-
pre loupe dus pinces, (LA chaque fois de lu répuguence.
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£ Mars. L'enfantn’est point tombé dansles coñvulsions, da-
puls lo 24 Fevrier, mais depuis supt jours les autres symp
mes se sont nugmentos, et de nouvenux se sont présentes, Les
traits du visnge sont meconnuisnbles, la donteur du pled i
gugné duns bn jumbe, et In coise du méme cite, y occusion-
anit un cugourMiskment douleureux, de manière à ne pose
voir se porter dessus, Les vertiges sont tels, quelle ao peut
de tenir debut, In douleur de Pestomne lui gêne la respi-
ration ; elle ne peut supporter In lumière, ui la vue d'aucun
corps poli; elle est ngitée i lu moindre impression, «: plaint
d'un grand mal de gorge, ct d'un crachotement fréquent
d’une salive visqueuse; « st aitérée, mais ne peut boire que
difficilement, Sou seunmeil est troublé par des soubresauts,
quiin réveillentz elle et réduite un dernier dé gré de marne
me, ct est bien sensible uu danger de sa situation, 10 pouls
ent serre, pelitet lent,

Le A, lu malade cut une convulsion plus forte que lu pre-
wicre, Mu confiance duns ln saignée me déchia, mulgré sa
chétiveté, à pratiquer ce remède, et ce (ut à ma geande sur
pric, que je pos toi tree 18 onces de sang, avant de laifai-
Mir. Lellet surpossn mon attente, car deux heures apres
elle eut un soulagement macqhé, et les traits de son vi
changärent-visiblement. Mus pour ne rien ométtre du
traitement du Docteur "Irmon, je donnal Popinn et le ealo.
mel qui produisit dans 24 hearer le mal de bouche et une
salivition ahondante, |
Du 5 an 7, l'enfuntne se plaignit que du mal de tète, et

de v'estommne. Le wal de bouche lui emnpechant de prendre
de la nourriture, elle buvait facilement du bouillon,

Le 10, le mul de bouche ditinue, elle imongea avec appe-
Lit, a réjouit du recouvrement du sa sante, et pasta du dun-
ger qu'elle avait cour,

Le 20, l'enfant était parfaitement Lien, prenait des forces
tous les jours, et recouvrait sn guite naturelle,
Je ne me suis point apperçu, que, dons aucun de ces ens,

les pluies se soient rouvertes, ct que leurs hords 26 soient
guntles, Celles du jeune Millet, mort l’eté dernier, d'hydro-
phobie, douce mois et demie après avoir etd mordu, ue pré.
seutérent point von plus aucune oiteration.

RIMBER, Cinnvuncre,

   

   

Montréal, Ÿ Avril, 1821,

POUIL LE SPECTATEUR CANADIEN.
No. I.

Une des preuves les plus frappantes de la vérité de J'abser-
vation dont on a fait part au public dans le dernier Nu. du
Specteteur, de l'illusion produite par le peu de fidélité avec
laquelle on à rendu compte de quelques unes des matières
quiont ete discutées dans l'assemblée, pendant la dernière Ses
don du Parlement Provincia, dest sass duute le jugement
porté pur lisditeur wûMe du Spectateur, cétrautres sur le
Bill ou projet ce toi ouais à le Cluuabre pour élever te taux
des rentes comtituées. Le but en éieit de permettre de sti-
flee à l’avenir sur le capital de ces contes an intorét plus
tnut que celui des copioux exigibles, et d'élever cet interet
dans bn juste proportion de la valeur comparée de ces capi-
taux respectifs, cunstatés avec autat (de justesse que lex-
perience pent fousulr de taoyeus de anettue de l'exactitude
duns tous ies calculs de ce genre, 1>Editeus du Spectateur
W'a condamne ce projet uvec autant de sésciité que parceque
les données sur lesquelles al n porté sou jugement, n'étaient
pas d'accord avec les faits dont la connaissance n'est pas ve-
nue jusqu'tet.

LH groit que ce peojet de loi w'était pas susceptible d'exé-
culion et qu'il etait un projet d'interêt particulier. Ou
pourrait demander sur quoi peut etre fondée Une Becuention
aussi grave? Je crois ue par ane Uoinper cn dissat qu’en
examinant les expressions de l'Editeur, 11 et uise de voir
qu'il a ete troinpe par ce goin ete public dans ta méme
feuille, dans laquelle où à donné à ce bill, sautant que je puis
mue rappeller, l’epithète de maltotier. UE est vrai que ceux
qui ne l« peuvent connuitre que par ce qui a ete cerit dane
le Canadien ne sauraient avoir une idee exacte de l'état de
fa question, ni de la nature des débuts qu’elle à vwzcites plus
qe des principes du bill propose, vent que de ses Papports
uvec fes lois dejà existanteset des circonstances particulières
dans lesquelles le pays se Crouve à cet egiad, Je Inis<crai
des Lors à juger & qui l’on doit s'en prendre des erreurs qui en
sent le resnltat,

D'ailleurs en supposant que ce projet ne dint pas meriter
Absolument d'etre accuciili, quels moyens 8-t-on pu avoir de
se persuader qu'il etait le fruit de vues d'interets particuliers,
st co 1est ia manière, dout la chose à ete presentee au public
alor *
En nttendant quelques détails à ce sujet, on demandere

sil ny a pas une difference très recite et bien essentielle en-
tee la valeur d'un capital qui n'est remboursable qu'à fa vo-
lonté dy dcbiteur moyennant le payement de d'interêt, et le
valeur ce celui qui est exigille avec l’intérét mème, à la
demande du créancier où 6 terme fixe qu’il n'est pas au pou-
voir du débiteur d'eloigner où de faire reculer, quelquefu-
uestes que puissent être pour Ini les suites des contraînte-
suxquelles Ju lui le soumet à defaut de payement.

Li n'est surement pas nécessaire de longues étuales de Ju.
rispruilence où de commerce, pour sentir de quelle impor-
Lance est cette différence, tant pour le créancier que pour le
debitear aussi bien que pour le public ea general, 11 one faut
pas non plus ane grande expériciice dans tes aifsires, pour
savoie combien l'empranteur n d'avantage dans le premier
cas, tandis que dans le seconde supperiuon, le débiteur est
I~ plue souvent a la merci d'un ereznciee qui tient son sort
cube ses matings, Comment dés lors une lui qui mettrait ces
deux contrats sur un pied pen prés égal, tant en faveur du
lebiteur que du creancice, scrait-elle injuste en eMe-même.
Comment au contraire nu seraitelle pas equitable, puisqu’-

cuttre le puineire d'une snçe ecoprotite ; eÎle secuit avanta-
weiss nu public, CA FOVe (Haut autapt que la chose est pra-

ticuble en lézislution, la mise en cizcafation, de capitaux.
de la meusière la plos avontazeuse postle de l'emprootenr.
Dans l'etut nctucb l'interit de lergent esc 4 an taux qui

parait raisonnable, et en general nulessous de ceux auquel i
se trouve établi chez nas voisins. Ce prix de demeure fixé
jar ln loi sur le pict d'une surme de denitre, où sur des
avances qui serveut de fondement à vue créance quelconque
dont le payement est exigible, etexactement le même que
celai de demeure d'an caputal peyable à la volonté du debi-
teur, qui en devient le proprietaire, moyennant l'obligation
de <a part ae payer ce prix de daneure où intérét sue bo sou
we qui forthe ce capital. Or, if est Lien evident d'abord que
loss ne peut consilerer cette comnensation comme fixée dar
une proportion egalement juste dans deux cas où In valeur
des créances est rl eseçutieliommnt mnegale.  Observons eu
outre que l'on ne peut sopposte que le capitaliste qui à le
choix de placer ses denices, soit en les pretant ou en faisant
des avances, pour en ctre paye à demande où à terme, suit
eu des prétont à constitution de rente, «ten s'interdisant par
là le droit d’en exiger le remboursement, puisse ordinairement
se résoudre à prendre ce dernicr parti qui lui est si evidem-
ment moifgenvantageux, Si la chose arrive encore de temps
à auttes ici, C'est À raison de circonstances particulierés au
mye. Elle devient Loux les fours plus rare, et 11 est très pro-
sable que l’on cesers graduciiement d’uvuir recours à ce
wade do placement,

Celn poré, YA loi qui net ces deux espèces de contents sur
un pied d'inegalité aussi fortement marquée quant nu prix de
demeure, peut-elle être considérée comme également jnate
duns ses principes covers les individus oC avantageuse au pu-
Bie plus qua Pemprantenr en particulier 2 Comment pour.
raiteon regarder cotue adicase une loi qui permettrait no
créancier de stipulen et de recevoir sur un capitel place a
rente constituée au prix de demeure an pet pins fort que sur
Jee pret ou Pavanes dune some eximible, et qui seenit pro.
portionné d’un côté, à la diminution de valeur que roudreun
enpital pue Pabandon qui en est (alt pour tonjours au débi-
teur moyeunuat le payement de l’interèt, de l'autre à l'aug-
mentation de valeur que ce capital à eprouve en faveur de ce

d'ébiteur par te droit qu’il acquiert de le retenir entre se
mains autant de tanps qu'il le trouve 8 sa bienseanee, utile
à «es intérèls et à Pavancoment el à la conservation desa

fortune ? , ;
Que Mon examine attentivement In situntion de celui qui

contrnete l'obtigation de payer ane somine quelconque a-
re l'intécêt dans un temps donné, où à Ja demande de son
créancier, et tes gouséquences Jprarnalières qui cout la suite

de cut engagement rigourisux, et qu’on In compare mec col

le d'un emprunteur où d'un détiteur a quien vend moy en-

want ane rente, Un capital dont il devient proprietaire,

dout ibue peut jumais être furce de voider ses mains et ce

sans autre engagement de <a part, que de payer cette rente,

qui cependant ne peut excuder le taux de l'hntéret que la loi

Ww xd eu favetr du preatticr, Kafn que l'on envisage et la the

vrie et lie pratique sur cette matiere, cb que chacun tiresey
couselusiohs ... ... En voilanssez, ca me semble, dans ce

moment pour faire connaître quelques nus des pri nelpos sur
lesquels ce projet de loi etait appuye. Au rete, il faudrait

  

 

d’avoir jamais consulte ancun des ouvriges dons Icsquols on

 

+
 

a traité cette inatière dos rentes constitués où de l'intérêt,
pour ignorer que duus le pays d’où nous irons notre, Juris
prudence civile, les lcix ontélevé au nbuissé shternativement
a diverses reprises lo tauxites rentes constituées, comme on n
élevé nu abniseé celui des intérêts de créances éxigibles, là
et ailleurs suivant ley circonstances du temps et des lieux ct
surtout à raison de la rareté où de l'abondance du numéraire,
de Puctivité oudu celentissement de la circulation et du
commerce et de l'industrie. Ce tnux des rentes p changé
même en France, depuis l'époque de l'établissement du Cae
nuda, en vertu des ordonnances des Mois. Celui des intérêts
et par fi mêmedes rentes jar contre-coup « ête élevé ici par
une ordonnance Provinciste qui l'à fixé à celut où il est ertco-
ce aujourd'hui, depuis plus de quargnte ans.
Je ne suis sb je tnsuis exprimé dune manière aesez clnire

pour douner une idée qui te voit de même à mes Iccteurs, de
l'etat d’une question beaucoup plus importante qu’elle ne le
paraitra peut-etre Au premicr coup dasilet qui para:t n'avoir.
pas elu envisage sous son veritable point de vue. bl faut en
effet qu’etle n'ait pns été bien paisie, pour qu’un ait pu con-
sidérer le projet discuté en Chambre, comine n’étant pus
méne shenptible d'etre muictionné. bu faute en est à ceux
qui au fieu de l'exposer tel qu’il etait, ont mish sa place no
phantome de leur propre création. Ou pourrs peut-ètre sjou-
ter à cette esquisse denouvenux détuils des particularités,
qui acheverent de mettre vous les yeux du public la vérité
dans tout son jour, Best bien d'autres ubjets sur lesquels
l'erreur où La mvalveillance ont jetté des nuages que quelques
traits de lumière pourront nussi dissiper,

—_——
Mg. L'Eoiteen,

enIncérantcet article dans votre feuille,
vous obligerez un Ami de ses Concitoyeus.

Vouscounnissez mieux que personne, quel nombre proti-
gieux d'Erinndais et antres à énigre en ve pays depuis deux
aus, Leur aillucace, loin de nous nlarmver, uvait fait conce-
voir les espérances les plus flatteuses. Chacun con-idérent
combien 1 y atncore en Canêda de terres incultes et non
vancédèrs, s'attendait, ea voyant arriver ces nombreux e-
saîme, à trnuver des Lras industrieux qui, #ù fesant Meurir
notre cominerce, respecternient moe fois, etse montreraïent
reconnnisants pour nus soins hospitaliers envers eux, Je
W'apperois au contraire, qu’au Heu des Leureuses pergpuc-
lives que nous avions forinées, il résaltera de ler séjour
prarini nous des consequence: très fâcheuses, si une policevie
gilante ne met sur pied ses satliites, pour arreter les sorties
clande-tines de quelques uns d'entr'eux. Je vous citerai, à
l'appui de re que j'avance, on trait de fureur exercé hire au
soir par des individus de cette nation sur la personne de Me,
Edouard Gareau, choven paisible de cutte cité. El était en-
viron huit heures du roir, lorsque Mr. Garenu au milieu
d'une partie de sh fanalle, Samusait à tumer sa pipe, comme
Uest d'usuge chez presque tous nos bons Canadiens, daus
leurs moments de loisir. I était, dissje, nssis près d’une tue
ble, lorsqu'un coups de fusil où de pistolet (ut tire durs une
vite du clinssis de <a perte 3 Ce qui te paralysa tellement.
ainsi que sa fille et deux cutants ex bas age, qui se trouvèrent
dans la ituison, qu'ils deincurérent tn instant stupéfaits:
revenn de sa frayeur, Mr, Gurvau pensant qu'ôn meurtre
venait d'être commis it <a porte pac quelques uns de ees fu.
rihond» ; et ce, Avec d'autant plus de fondement, que la veille,
Hs l'avatent asenilli luismèrue dune grêle de cours de poings
sans lu moindre provocation de su part, se hit de tort
pour porter secours 8 l’infortiine, qu’il crovait avoir ete ln
victime iminotée à leur fureur. À peineil entr'uuvre la
parte, qu’on lui assène sae le front un coup, avec une telle
vivience, qu’il en fut terrasse. Ce coup fut suivi d'un où
deux autre qui hetreuseut nt furent portés vn vain. L'a-
larme fut bientôt répandue dans le voisinage, muis toutes les
recherches qu'on à pù faire jusqu’à présent, ont été iniruc
tneuses. La nuit, qui êteit fort obscure, favoriss sans doute
l'évasion des assassins. D'uprés lu nature de ia contusion,
on pense que Mr, Gareta a vid frappé avec un pistolet, ou
un bâton armé d'un bout de fer, Puissent mes concitovens
“e tenirdésormais sue leurs gr:des, et puisscat les luis scvir
contre de tels détinquants*

Moutrcal, & Anil 13210,

 
  durcay de UAdjudant Ginéral dev Milices,
Quebec, le 28 Murs, 1021.

ORDRE TIRNRRAL DE MrLice,
Il a pld à son Excelleure le Gouverneur Génézal et Come

matdaut en Chef de rommer pour ses Aides de Cauip Previnci-
aux, à la place du Lie: t. Col, Frobisher qui est mort:

Le Lieut, Oalonel Geurge Taylor, Compagnon du Trés Hono-
rable Ordre Militaire du Bain, ci-desant Inspecteur des Miiices
de ces Provinees, ef .
Chevalier Duchewing ci-devant Major ¢-, Valtigeurs Caan

diens ; ces efficiers auront le tat g de Lieut, Colonel de Milice
de la Province,
Par ordre de son Excellence le Gooverneur gécéral et Com.
maudaut en Ches,

F, VASSAL DEMONVIEL, Adj. Gén, M. F.

 

Bureau Du Ncerctaire Provincial,
; Quebec, 2 acril 1821

Ta plà à son Excellence le Gouverneur en chef faire le.
nominations suivantes :

L'auoçable Antoine Louis Juchereau Duchesnay. et John

ent royale

dean Olivier Arcand, centillomine, Arpenteur,
Josue Lacoste, gentithomme, Notaire Public,
Wiliam Henry Hardie, gemiliomine, Inspecteur de Po-

tasse et Perlunese pour le District des TroiseRivicres.

PECRC EVER

 

Pécedé,—A Norwalk, Counectient, le 14 de Mars dernier,
Mr. Jostken Lovre, pere, agé de 31 uns, ci-devant de cette ville.
A st Denis, Vendredi te 20 Mars, Pierre Parr De.

TALME, Ecuyer Notnre. âge de 45 ans, wprés une longue
malecle qu'il a supportée avec une patience et une resignati-
an vraiment chrétienne.

 

 
 

Ecole de Pension de Mademoiselle Smith.

v ADEMOISELLE S. ayant appris de diffé
~ rents endroits que ses prix ont été mal re
présentés, prend la liberté d'informer ses amis et
public qu'ils sont comme suit, savoir: ‘

Pension, par an, - + - . - - £3600
Tustruction, comprenant les branches suivantes

d'éducation, savoir— Lecture, Fcriture, Arithméti-
que, Grammaire Anglaise et Grammaire Française,
Géographie, Usage des Globes, Histoire, Compo.
sition, Dessin, l’einture, dans ses différentes bran.
ches, tant à l'eau qu'à l'huile, Broderie, Ouvrages
en Cire, ditto ditt, . - - - - - £1200

Musique, ditto ditto, - = «= = - - 1200
Danse, ditto ditty, « = « . « « 1200
Montr#al, 7 Avril, 1841, Oxf
 

A VENDRE.

XE TERRE 3 bois, de trois arpens sur qua-
rante deux, sur le grand Côteau, à dix-sept

arpens de la maizon de Mr. Maignont. Cette Terre
vera voisine du chemin qui va s'ouvrir, et qui doit
se (crminer au petit village de Rerpeutigny, sur
L'Assomption. Elle est la seule qui puisse se ven-
dre d'ici à plusieures années duns cette Contrée.—
l’our plus amples saformations, g'alresser à Messire
RAIZENNE, Curé de St. Roch.

41 Mars, 1821. a9

To LETand passession given thefirst ofMAYnext.

HAT large and clegant STONE HOUSE,
two stories high, situated above the village

of the Sault St. Louis, with extensive dependencies,
a Wind. Mill, Bolters, Stables large enough for nine
horses, and others buildings. The place is one of
the most advantagcous in the province. For fur.
ther particulars enquire of

Mason DELORIMIER, Proprictor.
17th March, 1821. Gx£

  
Stewset, Ceuvers, Commissaires pour les Ecoles de fondati-|”

VENTESPAR ENCAN.

PAR M. C. CUVILLIER & Co.
CE SOIR.

 

Au Café de Clamp, à Sept heurcs précises, scra vendu,
I © BAILnon-expiré d'une Maison et Emplacement «.
4 Wis sur la grande rue du fauxbourg Québre où ste.

Muie, No. 106; juigonnt d'en coté Me, Juies Strothier-,
et de Pautre Mr. D, 8, Moss, (ci<devaut Mr. Marstelleu.;
I ue peut solirie de meillemes situation à Une persons

qui voudrait commencer le commerce de liqueurs et épicerie»,
uynnt ête vucupEt puur ce commerce depuis plusieurs annéuse
Le buil déreru cusore chviron six aus.

DEPLUE,
Immédiatement après lo vente susdite, scrant vendus,
1 l'ipe Vieux Vin de Madere, P. L, qui à fuit le trajet

uux Grandes Endes,
3 do du I.
3 Pipes Vin de Port dé le meilleure qualité,
10 Barciques Claret,
80 douz. Vin de ‘l'énériffe Quelques Caques et Caisere

Vin de Bourgogne et Claret,
5 Caques Porter d'Ilibberts, Balouz. chacune. Quelques

Lots de Vieux Vin de Port,
Et une variété d’autres articles,

M. C. CUVILLIER & Co. > & C.
7 Avril, 1991,

 

LEUR BUREAU, LUNDI prochain, à
UNE Heure, seront Vendus,
24 Cruches Huile de Lin;
42 Barils Peinture,
18 Caisses Vitres,
2 Caisses Moutarde {dans des boîtes plombées.*
18 Cuisses Chandelles, ’
3 ditto Savon,
6 Barils Tabac en Poudre,
16 Quarts llarengs,
4 ditto Lard, et autres articles.

AUSSI.
Divers Meubles de Menage consistant en Cou-

chettes, Chaises, Tables, Matelas, Lite de Plumes,
Ustensiles de Cuisine; &c. &c. &c.

DE PLCS.
Une très belle Jument grise de G ans, qui va bien

a la voiture, et guarantie saine.
Un Tombreau,—Une Malle

AUSSITOT APRES.

Un grand parti de MARCHANDISES SÈCHES
principalement adapt es a la saison,
M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.

7 Avril, 1621.
 

A leur Bureau MARDI prochain le VO du courant,
à Une heures sera vendu.

N assortiment général de MARCHANDISES SE-
CUES, cousistant en Draps de différentes sortes,

Coton blanc et rayé, Toile a carceanx, Derry, Bengale,
Baudes de Turquie rouges et blanches, Voile de Russie, Loile
d'Hrlsode, Tuile écrue, grosse Toile, Bombazeyte, Cane
brais, Basin, Coutil, Coton a Chemues, Batiste blanche et
colorée, Eudiennes à robes et à meubles, Moussclines et gar-
nitares, Schales et Mouchoirs, Dautelles, pasement, Suiv
àä coudre voire et de couleur, Fil noir et de couleur,
Epincles, \i_uilles, Boutons, Bottes, Souliers, Bonnets d'en-
faus, Chapeaux d'honimes, une douzaine de Montres neuves,
et une variete d'autres articles,

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
T Avril, 1821.
 

A VENDRE,

AU PLUS HAUT ENCHERISSEUR.

Sur les lieux, LUNDI. le 80 Avril courant, à
MIDIprécis.

JEMPLACEMENT de Sieur AUGUSTIN
DEMERS dit ROSSIGNOL si avautageusc-

:nent situé sur la grande Rue du Fauxbourg St.
Laurent de cette Ville, contenant quarante pieds
de front sur trente de profondeur qui se trouve de-
puis la grande Rue jusqu'à la Rue St. Louis, avec
une MAISON en bois complètement finie, un
ITANGARD en pierre et autres dépendances, le
tout en bon état. Les conditions seront avanta-
euses à l'acquéreur, et scront énoncéeslors del’ad-
judication.

J. M. CADIEUX, N. P.
Montréal, le 6 Avril, 15821.

A VENDRE,—Sur les Lieux.

LE MARDI, 24 du courant, à UNE Heure,
les MATERTAUX dc ces Maisons en Pierre,

à un etage, Rue St. Gabriel, joignant le côté Est
de l'Fglise Presbytérienne, l’une desquelles est oc-
cupée par le Docteur Neilson, et I'autre par Mr.
Hart, baithf. Les conditions seront énoncées au
tems de la vente.

RRIDGE & PENN, Enxcanteurs.
Montréal, 6 Avril, 1521.

A Vendre chez les Soussignés.
ESUI' de Ia Jamaïque,
4 Rum des Îles sous le vent,

Vin d'Espagne en Pipes et Bariques,
Genièvre tie Hollande.
Whisky d'Irlande et du Haut Canada,
Vits de différentes sortes en bouteilles,
2 Pipes Huile d'Olive,
Vitres de Grandeurs assorties.
Huile de Ln en cruches——Peintures,
For et Acier de différentes sortes,
Cliocolat, Savon, Chéndelles, Moutarde.
Thé, Goudron. Résine,
100 Quarts Citnent Romaine,
Sel de Liverpool,

30 Milliers Briques d'Angleterre.
Charhed de Newcastle et du Canal,
Pierres à Foyer.

 

 

ET,
Un grande assortiment de Marchandises Sèche.

M. C. CUVILLIER & Co.
31 Mars 1821. -Si-
 

A LOUER.

EUX belles MAISONS, Jardins et dépon-
dances, situis à la Rivière Saint Pierre près

de cette ville, appartenant à la succession de feu
Samuel Liberal Dumas Ecr.. Pour informations,
s'adresser au soussigné, en son étude, rue Saint
Jacques. N. B. DOUCET, N. P.

Montréal, le 6 Avril 1821.

Recemment Publiée ct à VENDRE par
ARIEL BOWMAN,

Rue St. François Xavier, No.7,

NSTRUCTIONS CHRETIENNES POUR
LES JEUNES GENS; utiles  tourcs sortes

de personnes ; mêlées de plusicurs traits d Histoire
et d'exemples édifians.

NOUVELLE EDITION.

Montréal, 34 Mars, 1821,
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A LOUER,

Et Possession donnée immédiatement,
NE Maison de Pierre à deux étages, couverte

‘RJ en fer-blune, et à l'épreuve du feu, dans le
Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, No. 26,

appartenant à Mr. Cherrier, dernièrementoccupée
var Mr, Wilcocke, avec bâcimens extérieurs, eta-
‘vles, glacière, jardin, &e.  S‘adresser a

ve BEES 3 PIERRE GAMELIN,
Notaire Public, rue Viger.

Montréal, 24 Février, 1821. g—xf

A LOUERr ‘

Au ler de Mai prochain, [|
UX Magazin sur la Rue St. Paul, près du Mar.

ché Neuf, avec deux chambres sur le derrière.

S'adresser à cette imprimerie. '

Montréal 10 Février, 1821.

À LOUER,

Et lossession donné immectiatement.

NF, MAISON de Pierre à la Pointe a Callières, ci-

devant occupée par Wan. Corning, cuiniue tuverne.

Pos TEE USE ©
Une autre MAISON de Pierre, près de tu précédente, a-

vee une BOUTIQUEde Forgerun et une REMUSE y af:

ditions, s'adresser àteurat. Pour les onoC CUVILLIER & Co.
8 Février, 1821,

AVIS.
A Socièté existante entre Messns. Jusern

L Hury et ANDRE’ AUGUSTE MALARD Étant

Jdissoute depuis le 14 Décembre dernier, les per-

sonnes qui peuvent devoir à la dite société, ou en-

vers qui la dite société peut être endettée, sont

priées de venir règler leur comptes avec le dit

Sieur A. A. MALAND, dans un mois au plus turd

à dater de ce jour. Tous comptes présentés apres

cette date ne seront pas admis.
Montréal, 17 Mars, 1821. 6—xf

 

GRAINE pe JARDIN des Shakers.

A VEXDRE, Rue St

A l'Apothicairerie de Hevus & LymAN, Rue St.

? Paul No. 65

N grand et général Asssortiment de GnaisEs

de Jardin qui seront garanties fraiches et

venant directement de la Societé des Shokers, En-

feld. New-Hamshire. Les Marchands de la Cam-

pagae, et les Jurdiniers, peuvent en aroir des as-

sortimens bien arrangés dans de petites Boëtes avec

des escomptes généreux pour ceux qui en prendront

en quantité. Le public est particulièrement préve-

pu qu'il y a de fausse Graine que l'on prétend venir

de cette Société.
AUSSI ; ;

Dela graine d‘Oignonà un prix modéré parlivre.

Montréal, le 18 Mars, 1520.

ON A BESOIN ne GRAINE pe LIN.

ES Soussignés payeront le plus haut prix du

Marché pour de la GRAINE ve LIN, au

No. 72, Rue St. Paul, où ils ont à vendre leur As-

sortiment ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

sede de. R. & H. CORSE.
25 Septembre, 1819. tf.

AVERTISSEMENT.

* omité pour le maniement des affaires de la

Eompagnie du CANAL DE CHAMBLY,

recevra des prospositions, le ou avant le 20me jour

de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-

nal, qu'il faudra qui soit fini ct complété à tous

égards conformémentà l’Acte, passédans la 58me.

année du règne de Sa Majesté,intitulé. ‘“ À ctepour

faire ct entretenir un Canal Navigable, de, à, ou

res de la Ville de St. Jean, surla Rivière Sorcl

ou Richelieu, à travers la Baronnie de Longue ct

la Seigneurie de Chambly, ct venir tertuiner cu

Bassin de Chambly.” ;

Les nroposans doivent spécifier\a somme leman-
déc pour creuser le Canal, ec pou faire les diffe-

rentes écluses à construire, ainsi que le plus ou moins

de dépense en y employant du bois ou de la pierre.

Les propositions doivent être adressées au soussi-

gné ou à l’Honorable M. Chldwell, au bureau de

qui on pourra voir les plans. On exigera les noms

de deux bonnes et suffisantes suretés.
P. E. DESBAKATS, F. F. Sec.

Québec, 18 Janvier, 1820.

NOTICE.
ROPOSALS will be received by the Commit-

P tee for managing the affairs of the CHAMBLY

Cana ComPANY, ON or before the 20th day of

February next, for the opening and making ofthe

said Canal, which will be required to be finished

and completed in every respect, according to the

Act passed in the 58th year of His Majesty's
Reign, intituled *“ An Act for making and main.
taining a Navigable Canal From, at or nenr the

Town of St. John upon the River Sorel or Riche-
lieu, through the Barony of Longucil and the Sci
gneury of Chambly.” Persons proposing, will spe-
cify the Sum required for the excavation of the Ca-
pal, and for the several Locks to be constructed;
specifying the difference of expence between wood
and stone in their construction.
The proposals are to be addressed to the Sub.

scriber, or to the Honourable Mr. Caldwell, ut

whose Office the Plans may be seen. The names
of two and sufficient securities will be expected.

P.E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 18th Januzry, 1820.

AVERTISSEMENT.

ES Soussignés, élus Exécuteurs Testamen-
L taires de la Succession de teu Mr. JACOB
HALL, en son vivant Marchand Chapellicr, de
cette ville, requierent toutes les personnes endet-
técs envers lu dite Succession de payer immédiate-
ment le montant de leurs Comptes entre les mains de
Mr. Roseat M'Ginnis,l'un des dits Exécuteurs,
ui est duement autorisé d'un recevoir le payement

et d'en donner quittance.
‘Et tous ceux envers qui la dite succession peut

être redevable, sont requis de présenter incessam-
ment leurs comptes, ducment attestés, au dit Sr.
M'Gixnis pour être réglés et liquidés.

An. FERGUSON, Jr.) Exécuteurs Testa.
Rost. MCGINNIS, »mentaires du dit Ja-
JOHN FISHER, cob Hall,

Montréal le 10 Décembre, 1819.

—it.

 

 

 

 

A LOUER,

T Possession donnée le ter Mai,
cette MAISON en Pierre à trois

868 MB) Froges faisant face'au fleuve, à coté
28 BU’ du Café de Gillis, appurtenant à lu

succession de feu Anam A. GorpoN
Elle est admirablement bien située pour une Au-
borge et une Maison de Pension, et à une excel-
lente barre dons le bas, On l’auru à bas prix, pour:
un nombre d'années, en fournissant des suretés.

S'adresser a

    

 

KENNETH DOWIE. '
Montrial, Rue St. Paul, No. 32. 31 Mars.
 

A Louer et prendre possession le preniter
de Mai prochain.

ETTE belle et grande MAISON en pierre a
/ deux étages, située au dessus du village cu

Sault St. Louis, avec des dépandances considéra-
bles, Moulin L Vent, Bluteaux, Ecurie pour loger
neuf chevaux et autres bâtimens. L'endroit est un
des melleurs qu'il y ait duns la province. Pour plus.
ample information s'adresser au

MAJOR DELORIMIER, Propriétaire.
17 Mars, 1S@L. Gat
 

N a besoin pour le Stear- Boat le De Salaber-
ry, d‘un Capitaine, un Pilote, et un Cantinier,

Des propositions par écrit seront reçues par Mr.
Samuerz Ports, au Bassin de Chambly, jusqu'au
10 de Mars prochain.

S. POTTS, Secrétaire,

Au Comité appointé pour les affaires du
Steam Boat Le De Saluberry.

Chambly, 12 Fevrier, 1821, J-

 

A LOUER,

Au ter de Mai prochain.

ETTE belle propriété située au fuuxbourg St.
Antoive ; comprevaint une MA1sox en pierres

à deux étages, une Etabie, une Remise, &c. Un
Jardin spucieux et en bun état de culture, un Ver-
ger complanté de l’oinmiers franes pour la plupart
et autres arbres truitiers, ct une prairie. Pour les
conditions, b'adtesser, sur les lieux, à Madame
Veuve

DE BELESTRE M'DONELL.
Montréal, 3 Février, 1521. xé52

AVIS.
A Vendre gar le Soussigné, à bas prix, quelques

Caisses de VITRES de 7!
X 91, garantivs en bon ordre,

ANDw. PORTEOUS.
Nov. 1819, sn te

 

Montréal, 27
 

A Vendre par les Soussignés,

26 eeBariques £ de belle Cassonade.

70 Pipes de Vin d‘Espagne.
10 ditto ditto de Port d'une qualité supérieure.
10 Demi Barriques de Ténéritfe, L. P.
20 ditto ditto ditto, en houteilles.
50 Tonnes de Rum de la Grenade.
5 ditto ditto fort de la Jamaique.

10 Baros} d'Eau du Vie de Cognac supériedr.

100 Caisses de Savon d‘Angleterre.
10 Barriques de Sel en paniers.
30 Paniers de Cruches de Pierre assorties.
20 Barciques Verrerie assortie.
Vitres de 71 x S4..84 x 94..10x 12.
$0 Tonneaux de Fer en barres d'Angleterre.
1200 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de fonte.

DE PLUS.
Quatre Malles de Popéterie, consistant en Livres
de Compte, Papier, Plumes, &c. Un ussortiment
général de Marchandises de Laine, Toile et Coton.

BRIDGE & PENN.
Montréal, 92 DIcembre, 1820. 46xf

AVIS.
I EF, Sou<signé avant éte dueisent autorise à agir de
À la part des Enfans mineurs de feu WILLIAM

XALSTON, de Montical, Cultivateur, requiert toutes
personnes ayant des demandes contre ba succession du
dit Wurrtan KarsTos, de les présenter duement au-
thentiquées, pour être uxanniners, ef toutes celles que

sont endetlées envers la dite succession de payer sans
délai, au Cuumptuir de HART LOGAN & Co. rue du
St. Sacremenut.

 

JAMES LOGAN.
sf—+3

A Vendre ou à Louer,
Et a en prendre possesiion immédiatement.

TNETEKRE d'une étendue extraordinaire,
U dont la plus grande partie est défrichée et
lubourable ; sur lequelle il va une Maison en
pierre, une Grange, une Ecuric, une Etable en
bois, et autres dépchdances spacieuses et commo-
des; le sol convenable à toutes sortes de grains
ct plantes qui peuvent croître et pousser en ce
climat.—Cette Terre est d'ailleurs très avanta-
geusement située pour quelques commerces que ce
soit ; elle n'est qu'à cette petite distance, de eept
lieues, et presque av confluent d'une Rivière na-
vigable jusqu’à la ville de Montréal.

11 sera uccordé des termes faciles pourle paye-
ment du prix d'uchat, 2 qui désirera l'acquérir,

unesumme bien modique seulement, scra exigée
comptant,

Pour les particularités s'adresser au soussigné
à Lapruirie,

Montréal. 25 Nov. 1520.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1520.

AU PUBLIC,
HARLES MANUEL, Arpenteur Juré, prend
la liberté d'informer ses Amis et le public en

cnéral qu'il demeure maintenant dans sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, où il recevra
avec reconnaisance, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. Il entreprendru
toute Division, Mesuroge et Nivellement d'aucune
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plun &c.
&c.

Dans la guerre de 1804 et 1805, en Allemagne,
il fut constamient employé comme Ingénieur de cam-
pagne, ct a, dans cette guerre, acquis une parfaite
connaissance dansl'art de Fasciner, Ponter, Cons-
truction des mines, et du Nivellement, &c,

Lec 29 Avril, 1820.

 

tf. 
X 8} et de 8};

A LOUER au ler. MAI prochain,

NE MAISON ct VOUTE en pierres et aû-
tres dépendunces, situées à l'entrée du Faux-

bourg St, Joseph. ;
‘adresser

ue J. E. CHARLEBOIS.
Montréal, 24 Février, 1821. 3-xf.

A LOUER,

Et Possession donnée ie premier de Mai prochain,

tETTE Grande Maison à quatre étages, avec
les deux maisons adjuignant, et qui font face

au Nouveau Marché; il y a sur ces deux dernières
une grande galerie où l'on peut joufr entoute saison
du bon air, Ct surtout d'une vue très étendue. Cet

établissement peut-être trés-avantugeux pourdiffé-
rentes cspèces d'industric.

A LOUER DE PLUS,

Et Possession donnée immédiatement,

Une autre Maison à quatre étages située sur le
Quai près le port du Nouveau Marché.—AUSSI,
Uu beau Magazin sur la rue St. Paul, près le nou-
veau marché.

l’our les conditions s'adresser au soussign®—

Lequel oflre d vendre à sa Maison Rue
St. Paul,

@) Pipes de vieux Vin de Madère.
& do d'Espagne de la meilleure qualité.
2 do de vicille Lau-de- Vie de France, et

11 Tonnes de tort Esprit de la Jamaique.
On pourra sc procurer de ces tiqueurs la quantité

que l'on vaudra, pourvù que ce ne soit point audes-
sous de trois galons.

 

IL OFFRE DT PLUS A VENUE,

Quinze quarts d'Huile à bruler de la première
qualité—Onze cent minots de Sel—S Meules de
Fromage de Gruyere, et quelques Ouvruges de
Droit choisis--le tout pour être vendu « un prix
très-modéré, muis pour argent comptant.

Ju, ROY,
Montréal, le 18 Janvier, 1521. xf-50

AVIS.

OUS ceux qui ant des comptes contre les
- Biuns de JOSEPH JUDSON, absent de la

Province, sont requis de les presenter duement au
thentiqués ; et ceux qui sont eadettes envers le dit
J. Juvsox, de payer immediatement au soussigne,
qui est seul autorise à recevoir le paiement et à
donner quittance, ayant été duement noumué Cura-
teur au dit Josern JuDson.

H. GRIFFIN, N. P.
Montréal, 5 Janvier, 1821, 48af.

 

AVERTISSEMENT.

VIS ect par le présent donné aux Créanciers
du teu FREDERICK STEM, que leurs de

mande seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont inforimes que faut:
de paiement, les demandes que la succession a con
tre eux seront immédiatement mises entre les mains
d'un Avucat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,

LE Testamentaire. et Tuteur des

Montreal, le 11 Décembre, 1S20.
Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem.

+5xf

Rum et Sucre.
M TONNES de RUMdes Isles sous te vent,

50 Quarts de CASSONNADE d= la meil-
leuse qualité,

A vendre par

 

7

‘ . ROBERT JONES,
No. 35, Rue Notre-Dame, dans la Maison ci-

devant occupée par Messicurs A. Hesny § Co.
Le 23 Juin, 1820.
 

E Soussigne, Fermier des Forges de St. Mau.
rice et de celles des Trois-ftivières, informe

ses pratiques qu'il pourra, à l'ouverture de la navi-

gation faire une nouvelle réduction dans le prix des
articles manufacturés à ces Forges ; et que moyen-
nant le choix qu'il a fait d'ouvriers hubiles et expé-
rimentés dans son voyage en Angleterre, la beaute
des ouvrages a Été beaucoup augmentée sur tout
des ouvrages creux, qui pousla légareté et l'élégance
ne le céderont pas aux articles semblables manu-
facturés dans la Grande-Bretagne. Les poéles
faits à St. Maurice sont Peconnus pour être d'une
qualité supérieure. Il sera aussi fait une réduction
considérable dans le prix de toutes sortes de Ma-
chines à moulins, Fer en barres, Socs de charrue.

et Chaudières à potasse.—l] sera préparé un nou-
veau Tarif, qu‘on pourra se procurer en s'adressant
au soussigné ou à ses Agers, Mr. Joux PonTEOUS
à Montréal, Zac. M'AuLey, Ecr. à St. Maurice,
Epwano. Gre1ve, aux Trois-Rivières, et BELL &
Stewant a Québec,

Mw.LELL.
Québec, 1 Janv. 1820, —tf,

À Vendre ou à Louer.

ETTE belle Maison ct dépeudance dans lu
rue St. François Xavier, dernièrement la

propriété de Mr. Nicolas Osborne et vecupée par
ui même comme domicile ee Magasin d'Epicerie—
Les appartemens de devant pourraient parcillement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
sèches—Les Caves et Bureaux sont commodes et
spacieux, et dans le meilleur ordre.
La susdite propriété peut étre acquise pour un

prix modéré, et avec des termes faciles de paye-
went. S'adresser à ;

G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. tf

A LOUER,
Pour une ou plusieurs années, cl possession donnée

tnmédiatemeut,

NE MAISON commode avec Étables, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Con-

stant, et la moitié d'une autre Maison, rue Vitré,
au Fauxbourg St. Laurent. Aussi, Deux HhANCS
dans l'Eglise Protestante Episcopsle.—Deplus, et
possession donnée le premier de Mai-—TROIS
MAISON, rue Vitré, et une ditto rue Sangninet,
au Fauxbourg St. Laurent, par

DENJAMIN HALL, Tuteun.
Montréal, vue St. Laurent,

__8 Mars, 1821, } sf 

A VENDRE,
NE MAISON neuve de qu ,Ç

U sur trente, ou environ, construiteee À pieds
PLACEMENT de soixanto pieds de f;ont EM.
arpeut de profondeur, tenant d'un côté ; 8 d'un

PounvrerTE, de l'autre à Jran Mante pre
TsAU, en front du Busin de Chambly et à La,
distance de l'Eglise. Cet établissement cet en de
avantageux que l'on puisse se procurer en eu Plus
gne, pourles différentes branches de commerce ts

Il scra donné à l'acquéreur des termes de e

ment très faciles. Pour les conditions s'adronep
propriétaire soussigué, ou à JOSEPH] 1
‘ter, de Montréal. ’ ROY,Eq,

FRANCOIS vaLap: BE
Chambly, 2% Janvier, 182). ‘ siDE,

NOTICE. °
E Soussigné syant cté duement élu Cu
teur à lu Succession vacante de feu Dou

T. Castine TRUDEAU, tous ceux qui doivent
la dite succession sont priés de payer immédix
ment le montant de leurs comptes, et ceux à te
lu dite succession pourrait devoir sont priés de
senter leurs comptes pour être liquidés, Pre

F. TRUDEAy,
Montréal, 18 Janvier, 1821. PCI
 

TT

A vendre de Gré-a-gre,
Et à prendre possession au ler. Octoh,

prochain.

NE TERRE de la contenance de 3 arpents de
front sur 30 arpents de profondeur, le tout e

culture, sise et située à quelques arpents de Ugly
de St. Roch, bornée par devant par le Ruisseau $
Jean, par derrière parles terres de In concession
Grand St. Lsprit, d'un côté pur J. Bte. Corbin, è
l'autre coté par Joseph Desraches, avec une ,,
perbe MAISON, une GRANGE de Qquatre-vire
pieds de loug et autres batiments dessus construx
Les termes de payement scront trs faciles, et 14
donnera un titre wncontestable. Pour pius ampa
informations, i: faut s'adresser au BOUSsigNé ca y
demeure, Rue St. François Navier.

JOHN BROWN,
Le 9 Juin, 1420.
 

1 * > > > 1 A rCHAPEAUX DE Goûr.
Dérnièrement reçus au Dépet de Chapeaux de Loris

No, 128 Rue Ste Paul, étant À moitié chemia rs

de Vieux ct le Nouveau Marché.

E Soussigné informetrèsr
L tucusement ses amis ct le pi;
vn g-uéral qu'il vient de recevory
‘e St. Laurent et I' Alexandre, ve

de Londres, un assortimer? très etendu de

CHAPEAUX,
Parmi lesquels se trouvent des Chapeaux de (

tor pour Dames, Blancs, Gris, Bruns et coules,
l’ourpre, élégament ornés de Plumes de Pring
&c. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Cnstor pour Messicurs, faits à

le genre le plus moderne, garantis à l'épreuve.
l’eau et de la meilleure qualité,  ditto de Castor Superfins ditto

ditto ditto Gris ditto
ditto ditto ditto le desyous des bordJ

,

0

Vert, ditto Pia
ditto ditto noirs ct gris à grands bork
ditto ditto ditto ditto de Leghorn défi 48

Chapeaux de Castor pour jeunes personnes, sof;
et gris ditto.

Avec un assortimene considérable de Chapca.
pourhommes et enfans garnis et de Laine,

Î —DEPLUS:—
Un assartia.ent trés (tendu de Garnitures de C

   +
oba

peaux : ‘Toiles cirées, et couvertures de chapea£
detoile cirée, cordons dorés ct argent: s, peaux à 4

Maroquin blanches, rouges ut noires, Ficelle, Ve; 3

degris, Couperose, Huile de Vitriol, Eau-forte,e. À

Àmeilleur bots de teinture en ripes, ;
—AUSSI— :

Une quantité de soulicrs de Maroquin pour 4

 

ne

fans, de couleurs assorties. Il offre à vendre le to4 "8
ou partie des dites marchandises aux plus bas pra
pour argent comptant ou avec ur crédit certain. #4

ROBERT M'GINNIS. à.%
Le 22 Juillet, 1820. —tf. 73

N. B.—Les Marchands de la Campagne sero-3
servis aux conditions les plus avantageuses.

À LOUER,
porn Un nombre d'années à compler du ler, Orti-

bre prochain, une terre dépémlant de la Successiet Q
de feu ETIENNE N. ST, DIZIER, Ecnyer, située à À 3
“be St. Paul. 3 environ une lieue et deme de Moutrénd à
coutenant environ 220 arpens. eu superf tie, en tres bet
état de culture, svee une maison de pierre, une de bea) 3
granges. étables et autres bâtimiens dessus construits. 2
Cette terre par son étendue, l'excellence de aonsol et sf 43
proximité de la Ville, réunit wus les avautages que pesy à
désirer nn cultivatrur, 3
Qu pourra connaître les conditions du Bail et touté A

autres particularités en l'Etude du Notaire Nuursigué;
Rue St. av),

 
   

  
  
  
       

  

 

    

  

  

 

THOs. BEDOUIN, Not. pul.
tf,—Le 2 Septembre, 1820,

MESSAGERIE.
M: YON prévient le public qu'il vient d'étabg

une MessAGEntE entre Montreal, L'Asto
tion, St. Roch, St. Jacques, St, l'aul, le Point
Jour et tout le haut de la Paroisse de L'Asson
tion. El se chargernde tous Paquets, l'apiers-Nof.
velles, Lettres et toutes autres choses qui pour:

lui être confiées, et dont il tireru des regus des ptt 8
aonnes auxquelles ils seront adressés. ¢

Jours de départ. 3
De Montréul, tous les Mercredia et Samedis. à 8

heure do l'après midi, de ta maison de Mr. J. §
D'Elosc. au Marché Neuf,
De L'Assomption, tuvs les Mardis et Vendrcé

au matin,

oy

PRIX DE PASSAGE,
D'un lieu 2 Fautre 8s, 4d.

, Tous Paquets et autres efluts paycront enpropot
tion de 56, par 100 livres,
Onpourra déposer les Secttres ct Paquets à celle

Imprimerie.
Me. Yon aura constamment des voitures p°

transporter les passagers de L'Assomption à auc#
des lieux sus-mentionnés, 

A

Le 29 Avril, 1820,
a  


